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A.1. ACTIVITÉ

A.1.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA 
CCMO

CCMO Mutuelle, inscrite au registre national des 
mutuelles sous le n° 780 508 073, dont le siège 
social est situé à Beauvais, 6, avenue du Beauvaisis 
PAE du Haut Villé CS 50993, est habilitée par arrêté 
du 21 juillet 2003 paru au journal officiel du 02 août 
2003 pour pratiquer les opérations d’assurance 
relevant des branches 1 (Accidents), 2 (Maladie), 
20 (Vie-décès) et 21  (Nuptialité-natalité). Elle 
est également agréée en libre prestation de ser-
vice pour ses opérations au Portugal par déci-
sion de l’ACAM (devenue aujourd’hui l’ACPR) du 
30 décembre 2003 pour effet au 1er janvier 2004. 
Elle est représentée par sa présidente, Madame 
Marie-Catherine LALLEMAND.

Le contrôleur ACPR est Madame Sarah HENEIN 
jusqu’au 13 avril 2018. Provisoirement du 13 avril 
2018 au 13 mai 2018 le contrôle de l’organisme est 
effectué par Madame Nathalie PAILLOT-MULHEIM 
et Monsieur Sébastien HOUSSEAU. A compter du 
14 mai 2018 le contrôle de l’organisme sera pris 
en charge par Madame Louise ADNOT.

Le commissaire aux comptes est KPMG SA (avec 
pour signataire Madame Michèle VIGEL), et le 
Commissaire aux comptes suppléant est KPMG 
Audit FSI (avec pour signataire, Madame Isabelle 
GOALEC).

Implantée dans l’Oise, à Beauvais, depuis près de 
75 ans, la CCMO représente aujourd’hui la pre-
mière mutuelle interprofessionnelle de l’Oise et 
la 30 ème mutuelle interprofessionnelle de France 
s’adressant à tous : particuliers, salariés d’entre-
prises, TNS (artisans, commerçants, gérants, pro-
fessions libérales).

Elle exerce des activités d’assurance du Livre II 
du code de la mutualité. Elle réalise principale-
ment des opérations individuelles et collectives de 

remboursement de frais de santé en complément 
d’un régime obligatoire. Elle commence à déve-
lopper une activité de prévoyance lourde.

Elle verse également des allocations obsèques et 
des primes de naissance. Les allocations obsèques 
sont des prestations temporaires annuelles dont 
le montant est soumis chaque année à validation 
de l’Assemblée Générale de la Mutuelle.

Au format analytique du compte de résultat, toutes 
branches confondues, les cotisations 2017 nettes 
s’élèvent à 96 628 K€ et les prestations nettes (hors 
frais de gestion) à 77 461 K€.

Au 31 décembre 2017, la CCMO dispose d’un taux 
de couverture de marge de solvabilité de 201 % en 
Solvabilité 1 et de 166 % en Solvabilité 2.

A.1.2 FAITS MARQUANTS

Le conseil d’administration de CCMO Mutuelle 
décidait en 2016 de lancer le recrutement du futur 
directeur général, pour prendre la direction de la 
mutuelle au départ en retraite du directeur géné-
ral en place annoncé en mai 2018. C’est ainsi que 
Ronan Le Joubioux a intégré la mutuelle en mai 
2017 en tant que directeur général adjoint puis a 
été nommé en décembre 2017 directeur général.

Au 31 décembre 2017, nous avons assuré en santé 
174 766 personnes contre 181 744 au 31 décembre 
2016, soit une diminution de –3.84 %. Ces chiffres 
correspondent respectivement à 93 434 adhé-
rents contre 96 100 en 2016, soit une diminution 
de –2.76 %. Ils intègrent les effectifs dont la ges-
tion est confiée à un tiers (faisant l’objet d’une 
réassurance à plus de 90 %) en revanche ils n’in-
tègrent pas ceux dont nous assurons la gestion 
pour compte.

Cette érosion des effectifs est directement liée à 
la résiliation d’un contrat collectif significatif en 
cours d’année ; les affaires nouvelles n’ayant pas 
permis de compenser en totalité cette évolution.

A. ACTIVITÉ ET RÉSULTATS
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En prévoyance les effectifs progressent de 95 336 
à 101 967 bénéficiaires, respectivement de 56 840 
à 63 108 adhérents grâce notamment au déve-
loppement de la prévoyance via des indemnités 
journalières et de capital en cas de dépendance.

Par ailleurs notre activité de gestion pour compte 
représente 5 918 adhérents et 10 584 personnes 
protégées au 31/12/2017. 

Aux comptes de résultats vie et non vie les coti-
sations nettes hors taxes diminuent au global de 
–3.59 %, et parallèlement les prestations nettes 
(hors frais et variation pour provisions pour sinistres 
à payer incluse) diminuent de –5.97 %. Cependant 

le résultat global reste satisfaisant à +917 K€. 

Avec la nomination d’un nouveau directeur géné-
ral, CCMO Mutuelle a engagé sur la fin du dernier 
trimestre 2017 plusieurs missions d’audit et d’ac-
compagnement afin d’établir en particulier un dia-
gnostic complet de la mutuelle et de construire un 
plan d’avenir ambitieux avec plusieurs chantiers à 
conduire pour se réinscrire dans une dynamique de 
conquête de parts de marché suite aux pertes de 
grands comptes qu’elle a subi cette dernière année. 

2018 verra donc la mise en œuvre des recomman-
dations issues des différents audits et le déploie-
ment de son plan stratégique.
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A.1.3 RÉSULTAT GLOBAL

Le tableau ci-dessous présente une comparaison des résultats nets en 2017 et en 2016 :

 En K€ 2017 2016 %

Cotisations aux comptes de résultat (E1, D1) 97 508 101 142 -3,6 %

Commissions de courtage -4 214 -1 602 163,0 %

Commissions de courtage transférées aux 
réassureurs

2 864 534 436,1 %

Frais d’assistance1 469 463 1,3 %

Cotisations nettes 96 628 100 537 -3,9 %

Charges des prestations, des provisions techniques 
et des autres charges non techniques (E5, E6, D4, 
D5, D6, D9, F8)

-84 278 -88 710 -5,0 %

Frais des sinistres (aux postes E5 et D4) 6 542  5 746 13,9 %

Frais des autres charges techniques (au poste F8) 276 588 -53,1 %

Prestations nettes hors frais de gestion -77 461 -82 377 -6,0 %

Marge technique 19 166 18 160 5,5 %

Taux P/C 80 % 82 % -2 %

Produits de gestion pour compte et autres revenus 
des partenariats

1 122 1 948 -42,4 %

Indemnités de réassurance 351 299 17,2 %

Commissions de gestion transférées aux 
réassureurs

527 460 14,6 %

Marge technique après produits de gestion pour 
compte et de réassurance 21 166 20 867 1,4 %

Taux P/C 79% 80% -1,6 %

Total des charges (comptes de la classe 9) 26 951 23 056 16,9 %

Commissions de courtage -4,214 -1,602 163,0 %

Frais d’ assistance 469 463 1,3 %

Loyers internes -517 -513 0,9 %

Ventilation des comptes 9 en résultat exceptionnel -1918 -524 266,1 %

Charges d’exploitation nettes 20 771 20 880 -0,5 %

Total des autres produits d’exploitation (F7) hors 
commission de prévoyance et avec subvention 
d’exploitation (inclus en D3)

67 68 -0,4 %

Autres produits d’exploitation 67 68 -0,4 %

Charges d’exploitation nettes des produits 
d’exploitation 20 703 20 813 -0,5 %

Résultat d’exploitation 463 54 750,5 %

Résultat financier (E2, E9, D2, F3, F4, F5, F6) 1 434 671 113,6 %

Loyers internes -517 -513 0,9 %

Ventilation des comptes 9 en frais des placements 454 463 -1,9 %

Résultat financier net 1 371 622 120,4 %

Résultat courant 1 834 677 171,0 %

Résultat Exceptionnel (F9) -980 -142 590,1 %

Impôt sur les sociétés (F10) 62 -85 -172,7 %

Résultat net 917 450 103,9 %

1 – Les frais payés à nos assisteurs sont portés aux comptes de résultats normés en déduction des cotisations, dans le tableau ci-
dessus ils sont retraités pour être positionnés en charges d’exploitation
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A.2. RÉSULTATS DE SOUSCRIPTION
L’évolution de la marge technique entre 2016 et 2017 peut être analysée comme suit :

2017 2016 Variation Variation %

Nombre d’adhérents assurés en santé 93 434 96 100 -2 666 -3 %

Nombre de bénéficiaires assurés en santé 174 766 181 744 -6 978 -4 %

Nombre d’adhérents assurés en prévoyance (hors 
multi-détention)

63 108 56 840 6 268 11 %

Nombre de bénéficiaires assurés en prévoyance 
(hors multi-détention)

101 967 95 336 6 631 7 %

Total des adhérents assurés 156 542 152 940 3 602 2 %

Total des bénéficiaires assurés 276 733 277 080 -347 0 %

Prestations brutes en K€ 80 637 85 500 -4 863 -6 %

Dont forfait médecin traitant 411 417 -6 -1 %

Prestations par bénéficiaire en € 291 309 -17 -6 %

Cotisations brutes en K€ 104 063 107 472 -3 408 -3 %

Cotisations moyennes par bénéficiaire en € 376 388 -12 -3 %

Cotisations moyennes par adhérent en € 665 703 -38 -5 %

Cotisations nettes en K€ (a) 96 628 100 537 -3 909 -4 %

Prestations nettes en K€ ( b ) 77 641 82 377 -4 916 -6 %

Marge technique nette en K€ (a) – (b) 19 166 18 160 1 007 6 %

Taux P/C net (b) / (a) 80,16 % 81,94 % -1,77 % -2 %

Produits de gestion pour compte et autres revenus 
des partenariats en K€

1 122 1 948 826 -42 %

Indemnités de réassurance en K€ 351 299 51 17 %

Commissions de gestion transférées aux 
réassureurs en K€

527 460 67 15 %

Marge technique nette après produits de gestion 
et de réassurance en K€ 21 166 20 867 299 1 %

Au 31 décembre 2017, nous avons assuré1 en santé 
174 766 personnes contre 181 744 au 31 décembre 
2016, soit une diminution de –3,84 %. Ces chiffres 
correspondent respectivement à 93 434 adhé-
rents contre 96 100 en 2016, soit une diminution 
de –2,77 %. Ils intègrent les effectifs dont la gestion 
est confiée à un tiers (faisant l’objet d’une réassu-
rance à plus de 90 %), en revanche ils n’intègrent 
pas ceux dont nous assurons la gestion pour compte.

La diminution de –3.84 % des bénéficiaires corres-
pond à plusieurs contrats résiliés dont en particu-
lier un groupe collectif significatif qui a mis fin à 
son contrat au 31 mai 2017 (7 478 personnes proté-
gées à cette date). Ces résiliations sont atténuées 
par l’arrivée de plus de 300 nouvelles collectivités 

représentant près de 3 700 personnes protégées.

A préciser que le développement sur l’Ile de La 
Réunion n’a pas été à la hauteur de nos attentes 
en 2017. En effet, après avoir enregistré un démar-
rage encourageant en 2016 avec plus de 1 300 
nouveaux bénéficiaires, l’année 2017 enregistre 
115 nouveaux bénéficiaires pour cet exercice. Au 
final, la Direction Océan Indien génère une marge 
après courtage de 32K€, pour un montant de coti-
sations de 583K€, ne permettant pas de couvrir, ni 
le développement, ni les frais fixes de l’établisse-
ment secondaire. 

Les effectifs assurés en prévoyance évoluent de 
6 268 adhérents et de 6 631 bénéficiaires (hors mul-
ti-détention). Ils intègrent les contrats prévoyance 

1 Y compris gestion déléguée et hors gestion pour compte
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à l’Ile de La Réunion dans le cadre de notre parte-
nariat avec RéuniSolidarité dont l’évolution est à 
la hausse entre 2016 et 2017, respectivement pour 
les adhérents 43 025 et 43 569 et pour les bénéfi-
ciaires 76 539 et 77 196.

Par ailleurs, notre nouvelle gamme Protecto PRO 
TNS lancée au 1er janvier 2017 compte 46 adhérents.

L’essentiel de l’évolution des effectifs en prévoyance 
s’explique par le fort développement de deux pro-
duits, réassurés à 90 %, dont la gestion est délé-
guée à Filiassur à savoir « Défense hospitalisation » 
et « Capital Autonomie » entraînant dans le même 
temps une forte évolution des commissions de 
courtage de +2,6 M€, ramenant le niveau global 
des commissions à 4,2 M€ pour l’exercice 2017 
(selon le compte de résultat au format analytique 
présenté ci avant). 

Cependant l’activité courtée étant majoritairement 
réassurée, l’ensemble des commissions de cour-
tage nettes évoluent de +281 K€.

Selon la présentation du compte de résultat au for-
mat analytique, les cotisations nettes hors taxes 
diminuent au global de –3,89 % et parallèlement les 
prestations nettes de –5,97 % par rapport à 2016.

L’évolution des cotisations et des prestations à la 
baisse provient principalement de la résiliation 
d’un contrat collectif significatif début 2017 et de 
la perte de collectivités en 2015 pour lesquelles 
subsistaient des régularisations de cotisations et 
prestations en 2016.

On note cependant que le niveau de prestations 
diminue plus rapidement que les cotisations, ce qui 
permet de maintenir la marge et même de l’amé-
liorer par rapport à 2016 avec un P/C net qui passe 
de 81,9 % en 2016 à 80,2 % en 2017.

La marge est exprimée hors frais d’assistance en 
garantie en inclusion (Inter Partner, groupe MDS). 
Ces frais qui représentent 469 K€ sont reclassés 
dans les charges d’exploitation selon la vision ana-
lytique présentée ci avant.

Les prestations exprimées ci-dessus sont hors frais 
de gestion des prestations qui sont reclassés en 
autres charges d’exploitation, elles comprennent 

la provision d’égalisation et les prestations excep-
tionnelles. 

Au compte de résultat normé les prestations excep-
tionnelles sont inscrites en autres charges non tech-
niques (rubrique F8).

Enfin, après prise en compte des produits de la ges-
tion et des autres partenariats, la marge 2017 res-
sort à 21 166 K€ contre 20 867 K€ en 2016, soit une 
amélioration de +1,43 %. Les produits de la gestion 
pour compte diminuent de 707K€ en raison de la 
comptabilisation en 2016 d’un produit lié à la régu-
larisation de réserves de stabilité dans le cadre de 
la coassurance d’un contrat collectif.

Au format réglementaire, le résultat technique Vie 
et Non-Vie se décompose de la façon suivante :
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 En K€ Brut cessions et 
rétrocessions Net 2017 Net 2016

E1. Cotisations 4 193 -2 419 1 773 1 987

E2. Produits des placements 15 0 15 10

E3. Ajustements ACAV (plus-values) 0 0 0 0

E4. Autres produits techniques 87 0 87 145

E5. Charges des prestations -2 417 632 -1 785 -1 633

E6. Charges des provisions d’assurance vie et 
autres provisions techniques

-576 554 -22 -47

E7. Participation aux résultats -404 355 -49 -70

E8. Frais d’acquisition et d’administration -305 551 246 -33

E9. Charges des placements -6 0 -6 -7

E10. Ajustements ACAV (Moins-values) 0 0 0 0

E11. Autres charges techniques 3 0 3 -41

E12. Produits des placements transférés au 
compte non technique

0 0 0 0

RESULTAT TECHNIQUE DES OPERATIONS VIE 591 -328 263 313

D1. Cotisations acquises 99 870 -4 135 95 735 99 154

D2. Produits des placements alloués du compte 
non technique

283 0 283 143

D3. Autres produits techniques 1 021 0 1 021 1 787

D4. Charges des prestations -84 762 2 632 -82 130 -86 078

D5. Charges des autres provisions techniques -431 225 -206 14

D6. Participation aux résultats 0 0 0 0

D7. Frais d’acquisition et d’administration -12 505 3 191 -9 313 -9 505

D8. Autres charges techniques -4 955 0 -4 955 -4 864

D9. Charge de la provision pour égalisation 222 0 222 -268

RESULTAT TECHNIQUE DES OPERATIONS NON VIE -1 256 1 912 657 384

A.3.  RÉSULTATS DES INVESTISSEMENTS

A.3.1 ANALYSE DU RÉSULTAT FINANCIER 2017 ET COMPARAISON AVEC 2016

Une comparaison du résultat financier en 2017 et en 2016 est présentée ci-dessous :

K€ 31/12/17 31/12/16 Variation Variation %

Plus values de cessions nettes 976 365 611 167,6 %

Revenus sur obligations et assimilés 657 701 -44 -6,2 %

Résultat sur opération de prêt de titres 23 27 -4 -15,7 %
Dotations/reprises aux provisions pour 
dépréciation des titres et des dépôts

-17 -26 9 -35,1 %

Intérêts sur comptes courants des entités liées -3 2 -5 -223,0 %

Intérêts sur compte de dépôts transférés -266 -446 180 -40,4 %
Intérêts liés à l’emprunt finançant le siège 
administratif & divers

0 -1 2 -119,2 %

Résultat financier 1 371 622 749 120,4 %

Au compte de résultat, le résultat financier ressort à 1 434 K€ en 2017 contre 671 K€ en 2016. 

Hors frais internes (dont amortissements des immeubles) et externes liés à la gestion des placements 
et en dehors des loyers internes sur immeubles en propriété, le résultat financier ressort à 1 371 K€ en 
2017 contre 622 K€ en 2016, soit une évolution de 120%.
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31/12/17 31/12/16

Valeur nette 
au bilan K€ %

Valeur nette 

au bilan K€
%

Partie 
"sécuritaire"

Supports court 
terme

Taux moyen-
terme

Monétaire, livret, compte 
à terme, dépôt à terme, 
liquidités

20 954

69 %

17 352

68 %
Taux fixe 15 722 17 148

OPCVM obligataires 3 532 2 033

Partie 
"dynamique"

OPCVM Actions 5 372

31 %

3 238

32 %Gestion en performance absolue et diversifiée 11 976 13 726

OPCVM Obligataires 626 -

Total "Portefeuille des réserves" 58 182 53 497

A.3.2 ANALYSE DE LA PERFORMANCE DES 
INVESTISSEMENTS

Au 31/12/2017, les supports utilisés par la CCMO 
sont essentiellement :

 » des OPCVM monétaires ;
 » des OPCVM actions & diversifiées ;
 » des OPCVM obligataires ;
 » des comptes sur livret, CAT, DAT, BMTN ;
 » des obligations privées en direct ;
 » des contrats de capitalisation.

La loi sur la transition énergétique et l’article 
173 dont le décret publié au journal officiel en 
décembre 2015 demande à l’ensemble des inves-
tisseurs institutionnels leurs modalités de prise 
en compte des critères relatifs au respect d’ob-
jectifs Environnementaux, Sociaux et de qualité 
de Gouvernance (ESG) dans leur politique d’in-
vestissement.

Consciente de ses responsabilités extra-financières 
en tant qu’investisseur, et soumise aux contraintes 
de l’article 173 de la Loi de Transition Energétique 
(LTE), CCMO Mutuelle s’est dotée d’une charte 

d’investissement ESG qui vient compléter le cadre 
général de la gestion financière et a réalisé son 
premier rapport ESG au 31/12/2017 mis à dispo-
sition sur son site web.

Les travaux de la CCMO sur sa politique d’inves-
tissement responsable ont porté sur trois axes 
en 2017 :

• mise en place d’un outil de reporting, 
venant compléter les tableaux de bord 
traditionnels,

• angle ESG du portefeuille abordé en 
commission finance,

•  investissement dans deux produits 
labellisés « ESG » représentant 2.15 % du 
portefeuille des réserves de la mutuelle.

Sur la base de la méthodologie et du reporting 
mis en place, le portefeuille de CCMO Mutuelle a 
une note globale ESG de 7.4/10 sur un portefeuille 
couvert à 56.50 %.

Au 31/12/2017, la structure des actifs financiers de 
la CCMO est décrite dans le tableau ci-dessous :

Au 31 décembre 2017, ce portefeuille (hors immo-
bilier et trésorerie court terme) s’élève à 58.2 M€ 
en valeur nette inscrite au bilan et progresse de 
4.7 M€ par rapport à la situation au 31 décembre 
2016, dont 3 M€ en provenance des liquidités sup-
plémentaires liées au renouvellement du prêt de 
titres.

La performance financière 2017 du portefeuille des 
réserves stables confié à nos conseils extérieurs 
s’élève à 2.77 % flat (dont obligations valorisées 
en valeur de marché) et hors frais liés à la gestion 

des placements, soit un supplément de rende-
ment de 3.127 % par rapport à l’Eonia (-0.355 % 
annualisé). Si nous tenons compte des honoraires 
des conseils la performance des réserves sur les-
quelles la Mutuelle est conseillée ressort à 2.70 %.

Une approche comptable intégrant l’immobilier, les 
frais tant internes, y compris les charges d’amortis-
sement et taxes foncières des immeubles, qu’ex-
ternes, affiche une performance des placements 
à 2.15 % contre 1.09 % en 2016.
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Le tableau ci-dessous présente le détail des performances par classes d’actifs :

2017 2016

Partie "taux" sécuritaire

Liquidités

Supports court terme (Monétaire, livret, 
compte à terme, dépôt à terme)

0,33 % 0,43 %

Taux fixe 0,65 % 1,70 %

OPCVM obligataires 0,07 % 0,06 %

Partie "dynamique"

OPCVM Actions 1,13 % -0,20 %
Gestion en performance absolue et 
diversifiée

0,59 % 0,84 %

OPCVM Obligataires - -0,04 %

Total "Portefeuille des réserves" 2,77 % 2,78 %

Les frais internes et externes liés à l’activité financière, présentés ci-dessous, sont stables :

K€ 2017 2016 Variation Variation %

Frais internes et externes 86 94 -8 -9,72 %

Frais liés aux immeubles (amortissement et 
taxes)

369 369 -1 -0,17 %

Charges des placements 454 463 -9 -0,1 %

A.3.3 TITRISATION

CCMO Mutuelle n’a pas de position sur titrisation au 31/12/2017.

A.4. RÉSULTATS DES AUTRES ACTIVITÉS
CCMO Mutuelle dispose d’une activité de gestion pour compte d’autrui dont les résultats sont présen-
tés dans le résultat de souscription au paragraphe A.2.
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A.5. AUTRES INFORMATIONS : RÉSULTATS DE GESTION

A.5.1 ANALYSE DU RÉSULTAT DE GESTION 
2017 ET COMPARAISON AVEC 2016

Les frais diminués des commissions de courtage 
(portés en déduction des cotisations), des loyers 
internes et des charges exceptionnelles et majo-
rés des frais d’assistance (retraités des cotisations) 
s’élèvent à 20 771 K€ en 2017 (soit 21.06 % des coti-
sations) contre 20 880 K€ (soit 20.22 % des coti-
sations), soit une diminution des frais de 0.1 M€.

Les charges d’exploitation nettes des autres pro-
duits d’exploitation s’élèvent à 20 703 K€ en 2017 
contre 20 813 K€ en 2016, soit une diminution de 
–0.5 %, et représentent respectivement 20.99 % 
des cotisations (y compris rémunération de la ges-
tion et de la réassurance) en 2017 contre 20.16 % 
en 2016.

Le tableau ci-dessous présente le détail de la ventilation des charges d’exploitation nettes des autres 
produits d’exploitation :

K€ 2017 2016 Variation %

Achats autres charges externes 9 399 8 763 636 7,3 %

Impôts et taxes assimilés 1 101 1 050 51 4,9 %

Charges de personnel 8 582 8 475 107 1,3 %

Autres charges de gestion courante 2 401 1 254 1 147 91,4 %

Dotations aux amortissements 1 102 1 661 -559 -33,6%

Dotations/Reprises de provisions -1 814 -322 -1 492 463,0 %

Charges d’exploitation 20 771 20 880 -110 -0,5 %

En % des cotisations 21,06 % 20,22 % 0,8 % 4,1 %

Autres produits d’exploitation 67 68 -0 -0,4 %

Charges d’exploitation nettes des autres 
produits d’exploitation 20 703 20 813 -109 -0,5 %

En % des cotisations 20,99 % 20,16 % 0,8 % 4,1 %
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B. SYSTÈME DE GOUVERNANCE

B.1. INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE SYSTÈME  
DE GOUVERNANCE

B.1.1 ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA GOUVERNANCE

Les Statuts de la CCMO définissent précisément les rôles et responsabilités de chacune des instances 
de la Mutuelle et les modalités d’élection ou de désignation de ces instances, en cohérence avec les 
dispositions du Code de la Mutualité.

Outre les instances obligatoires prévues par le Code de la Mutualité, que l’on retrouve dans les statuts, 
le Conseil d’Administration a décidé de créer des commissions spécifiques. Aux instances statutaires 
(Assemblée Générale, Conseil d’Administration, Bureau et Comité d’Audit et de Surveillance) s’ajoutent 
ainsi la Commission Allocations Exceptionnelles et la Commission Finance, composées d’élus et de 
salariés de la mutuelle. En outre la Commission Finance fait appel à des conseillers financiers exté-
rieurs pour l’éclairer sur les décisions à prendre. Ces conseillers ne sont pas gestionnaires d’OPCVM. 
Une commission rémunération a également été créée

INSTANCES STATUTAIRES :

Présidente : Marie-Catherine LALLEMAND
Premier Vice-Président :  Laurent BARBELET*1

Deuxième Vice-Président :  Marc SALINGUE
Secrétaire Général :  Michel MERLETTE
Secrétaire Général Adjoint :  Gérald BOVERY
Trésorier Général :  Benoît MANOURY
Trésorière Générale Adjointe :  Mireille COQUELLE

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

24 administrateurs*2

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Délégués

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Collège des individuels

MEMBRES PARTICIPANTS À LA MUTUELLE CCMO

Collège des collectivités Collège des membres honoraires

*1. Nous avons eu la tristesse d’apprendre son décès le 29 décembre 2017

*2. Un poste vacant à pouvoir – Election prévue lors de l’Assemblée générale du 29 mai 2018

COMITÉ 
D’AUDIT ET DE 
SURVEILLANCE

LÉGENDE :

 Désignation

 Election
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B.1.2 ORGANE D’ADMINISTRATION, DE 
GESTION OU DE CONTRÔLE (AMSB)

Afin d’assurer l’atteinte des objectifs du système 
de gouvernance, l’organe de gestion, d’administra-
tion et de contrôle (plus communément dénommé 
ASMB pour « administrative management or super-
visory body » dans le langage Solvabilité 2) tient un 
rôle fondamental. L’AMSB est constituée au sein 
de la CCMO du Conseil d’administration et de la 
Direction générale.

Le principe des « quatre yeux » est respecté. 
Conformément à la réglementation en vigueur 
à compter du 1er janvier 2016, la CCMO dispose 
de deux dirigeants effectifs, la Présidente et le 
Dirigeant opérationnel, en l’occurrence le Directeur 
général.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration est composé de 24 
Administrateurs qui ont voix délibérative, ainsi que 
d’une personne qualifiée qui a voix consultative. 
Les administrateurs sont élus pour 6 ans parmi les 
membres adhérents par les délégués à l’Assemblée 
générale de la Mutuelle, par vote à bulletin secret 
après appel public à candidature. Le Conseil est 
renouvelable par tiers tous les deux ans.

Les rôles et responsabilités du Conseil d’admi-
nistration, ainsi que les modalités d’élection des 
administrateurs, sont précisés dans les statuts de 
la Mutuelle, en conformité avec les dispositions 
du Code de la Mutualité. En particulier, le Conseil 
d’administration détermine les orientations de la 
mutuelle et veille à leur application. Il opère les 
vérifications et contrôles qu’il juge opportun et 
se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la mutuelle.

Le Conseil d’administration se réunit au minimum 
3 fois par an. Au cours de l’année 2017, le Conseil 
d’administration s’est réuni 5 fois : les 28 avril, 5 mai, 
9 juin, 22 septembre et 20 décembre.

En outre, un séminaire de formation des admi-
nistrateurs a été organisé les 1er et 2 mars 2017.

Les Commissions statutaires et non statutaires :

Les statuts ne prévoient qu’une commission statu-
taire, le Comité d’audit et de surveillance (article 68). 

En pratique, quatres commissions ont été mises 
en place :

 » Le Comité d’audit et de surveillance ;
 » La Commission finance ;

DISPOSITIF DE GOUVERNANCE SOLVABILITÉ 2 AU SEIN DE CCMO MUTUELLE :

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Philippe
VELCHE

Direction
Gestion 

des Risques
Métiers

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Caroline
AUBRY

Direction
Conformité

Direction de
l’Organisation, 

des SI 
et des Opérations

Philippe
OLIVE Pol-Henri

MINVIELLE

Direction 
Déléguée

Carole
LEFEVRE

Direction
Administrative
et Financière

Direction
Communication

Elise
ALPHONSE

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
support

Loïc
LE BOURRE

Direction
Fonctions
Support

Direction
Développement

& Innovation

-

Direction Générale

Assistanat de direction

 

Anne
CRECY

Ronan LE JOUBIOUX

Conseil d’administration
-

Marie-Catherine
 LALLEMAND

Présidente
FONCTIONS CLÉS ET 
DIRIGEANTS EFFECTIFS :

Nom Dirigeants effectifs

 Resp. fonction clé           
 Audit Interne

 Resp. fonction clé           
 Gestion des Risques

 Resp. fonction clé           
 Vérification Conformité

 Resp. fonction clé           
 Actuariat
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 » La Commission allocations exceptionnelles.
 » La Commission rémunération.

La Commission finance :

La Commission finance propose les placements 
financiers de la CCMO, détermine la politique d’al-
location d’actifs et en assure le suivi, en cohérence 
avec la politique de gestion financière définie par 
le Conseil d’administration. Les propositions de la 
Commission finance sont validées par le Conseil 
d’administration.

La Commission allocations exceptionnelles :

L’article 5 des statuts précise qu’un fonds social 
permet d’examiner des cas particuliers dans le 
cadre de secours. Ainsi le Conseil d’administra-
tion a décidé de créer une Commission « alloca-
tions exceptionnelles » pour examiner les dossiers.

Le Comité d’audit et de surveillance :

CCMO Mutuelle est dotée d’un Comité d’audit et 
de surveillance dont la composition est la suivante :

 » Des Administrateurs désignés par le Conseil d’ad-
ministration (à l’exclusion du Président, du Premier 
Vice-président, du Trésorier général et du Trésorier 
général adjoint, qui ne peuvent en être membres) ;

 » Des invités : le Commissaire aux comptes 
(KPMG), le Président, le Premier Vice-président, 
le Directeur général, le Directeur responsable du 
contrôle interne et les responsables des fonc-
tions clés Audit interne, Gestion des risques et 
Conformité. 

Le Président du Comité d’audit et de Surveillance 
est Mohamed ZAAFARI. 

Les membres administratifs et les invités disposent 
de voix consultatives et non délibératives.

Le comité se réunit 2 à 3 fois par an, pour suivre 3 
domaines principaux :

 » Comptes et informations financières,
 » Risques et contrôle interne,
 » Audit interne et externe.

En 2017, le Comité s’est réuni les 28 avril et 1er 

décembre.

Le Comité approuve :
 » Le programme d’audit et de contrôle en relation 
avec les travaux des Commissaires aux comptes,

 » La synthèse des travaux d’audit et de contrôle,
 »  Le suivi des plans d’actions décidés suite aux 

travaux d’audit et de contrôle,
 »  La liste des risques majeurs identifiés selon l’ap-
proche top-down,

 »  L’état d’avancement du programme de forma-
lisation des procédures, de révision de la carto-
graphie des risques, de l’avancement des plans 
de maîtrise des risques et du programme des 
audits et des contrôles.

Il rend compte régulièrement et systématiquement 
de l’exercice de ses missions au Conseil d’admi-
nistration et il doit l’informer sans délai de toute 
difficulté.

La commission rémunération :

Cette commission est composée du Président, du 
1er Vice-Président et du Trésorier. Elle se réunit au 
moins une fois par an, elle statue sur l’évolution et 
le montant de la rémunération fixe et l’attribution 
et le montant de la rémunération variable du diri-
geant opérationnel. Les décisions de la commis-
sion rémunération sont portées à la connaissance 
du Conseil d’Administration qui doit les approuver.

DIRIGEANTS EFFECTIFS

Selon le principe des « quatre yeux », deux per-
sonnes au moins doivent diriger effectivement 
l’organisme. Cela signifie que toute décision signifi-
cative de l’entreprise implique au moins deux per-
sonnes qui dirigent effectivement l’entreprise avant 
que la décision ne soit mise en œuvre. Les diri-
geants effectifs de la CCMO sont Marie-Catherine 
LALLEMAND (Présidente) depuis le 1er janvier 2016 
(date d’entrée en vigueur de Solvabilité 2) et Ronan 
LE JOUBIOUX (Directeur général et Dirigeant opé-
rationnel) qui a remplacé Christian GERMAIN à ces 
fonctions courant 2017.

Le Président

Les modalités d’élection du Président et ses attri-
butions sont précisées dans les articles 52 à 54 des 
statuts de la Mutuelle, en cohérence avec le Code 
de la Mutualité.

Le Président est élu pour 2 ans par le Conseil d’ad-
ministration parmi ses membres, au cours de la 
première réunion qui suit l’Assemblée générale. 
Il est rééligible et peut être révoqué par le Conseil 
d’administration. L’actuelle Présidente, Marie-
Catherine LALLEMAND, Administrateur de la CCMO 
depuis 1993, a été élue par le Conseil d’adminis-
tration lors de la séance du 22 mai 2012, et réélue 
lors des séances du 23 mai 2014 et du 27 mai 2016. 



16

CCMO MUTUELLE - RAPPORT SUR LA SOLVABILITÉ ET LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31/12/2017

L’article 54 indique que le Président peut, sous 
sa responsabilité et son contrôle, et avec l’au-
torisation du Conseil, confier à des salariés de la 
Mutuelle l’exécution de certaines tâches qui lui 
incombent, et leur déléguer sa signature pour des 
objets déterminés.

En pratique, le Président est présent à la Mutuelle 
autant de fois que nécessaire. Le Président assiste 
systématiquement à toutes les réunions des ins-
tances statutaires. En cas d’empêchement, il est 
remplacé par le premier vice-président.

Le Dirigeant opérationnel

Le Conseil d’administration a nommé, sur proposi-
tion de la Présidente, Ronan LE JOUBIOUX Dirigeant 
opérationnel de la CCMO le 22 septembre 2017, 
en remplacement de Christian GERMAIN. Ronan 
LE JOUBIOUX a également été nommé Directeur 
général de la CCMO par la Présidente le 4 décembre.

Le Dirigeant opérationnel dispose d’une déléga-
tion de pouvoirs du Président. Cette délégation de 
pouvoirs fait l’objet d’une formalisation écrite. De 
façon ponctuelle, le Dirigeant opérationnel peut 
être mandaté pour représenter le Président ou un 
membre du Conseil d’administration. Cette délé-
gation ponctuelle fait l’objet d’une information au 
Bureau ou au Conseil.

Le Dirigeant opérationnel assiste à chaque réu-
nion de Conseil ou de Bureau.

PRATIQUE ET POLITIQUE DE RÉMUNÉRA-
TION

La politique et les pratiques de rémunération appli-
cables aux membres du Conseil d’administration 
et aux salariés de la CCMO sont précisées dans 
une politique écrite.

Indemnisation des Administrateurs :

L’article 45 des Statuts rappelle que conformément 
au Code de la Mutualité les fonctions d’Adminis-
trateurs sont gratuites. Les membres du Conseil 
d’administration n’ont ainsi aucun droit à rému-
nération, en 2016 comme en 2017. 

Cet article prévoit toutefois que l’Assemblée géné-
rale peut décider d’allouer une indemnité aux 
Administrateurs auxquels des fonctions ont été 
confiées et qui, pour l’exercice de ces fonctions, 
doivent cesser tout ou partie de leur activité pro-
fessionnelle.

En pratique, le montant des indemnisations est le 
suivant depuis le 1er janvier 2014 :

 » 32 € par séance ou journée aux Administrateurs 
retraités ou sans activité. 

 » 420 € par journée complète ou 210 € par 
demi-journée aux Administrateurs non-sala-
riés mais ayant une profession indépendante 
qui ont un manque à gagner lié au temps passé.

 » remboursement du salaire à l’entreprise 
sur demande de cette dernière pour les 
Administrateurs ayant une fonction salariée 
dans une entreprise. 

Sont remboursés en sus les frais de déplacement, 
de séjour, sur présentation des justificatifs confor-
mément au Code de la mutualité. (Article L114-26).

Les sommes versées aux Administrateurs sont men-
tionnées dans le rapport sur les sommes et avan-
tages de toute nature versés aux Administrateurs, 
qui est soumis à l’approbation de l’Assemblée 
générale. Le montant total concerné représente 
67 091 € en 2017.

Le Directeur général :

La rémunération du Directeur général est décidée 
une fois par an par une Commission Rémunération 
qui statue selon les modalités présentées précé-
demment sur :

 » L’évolution de la rémunération fixe,
 »  L’attribution et le montant de la rémunéra-
tion variable.

La règlementation (article L. 114-17 du code de 
la mutualité) imposant de communiquer dans le 
cadre du rapport d’activité et de gestion le mon-
tant total des rémunérations brutes versées au 
directeur général est appliquée.

Les autres salariés :

La politique de rémunération – qui respecte les 
législations sociales, juridiques et fiscales – est un 
instrument clef dans la mise en œuvre de la straté-
gie de CCMO Mutuelle. Elle a pour objectif d’être :

 »  Incitative et compétitive afin d’attirer, retenir 
et motiver les collaborateurs ;

 »  Equitable quelle que soit la fonction concernée, 
afin de garantir l’équité interne dans la rétribu-
tion de la performance individuelle ;

 »  Conforme à la règlementation en vigueur dans 
le secteur mutualiste.
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La rémunération globale se compose des élé-
ments suivants :

 »  La rémunération fixe qui rémunère les compé-
tences et expertises attendues dans l’exercice 
du poste. Elle est déterminée en tenant compte 
des pratiques externes comparables à la fonc-
tion étudiée et des niveaux internes.

 »  Une rémunération variable qui est versée en 
fonction de l’atteinte des objectifs, essentiel-
lement pour les commerciaux individuels et 
agences.

 »  Une rémunération collective (épargne salariale) 
sur la base d’un accord d’intéressement spéci-
fique incluant la participation.

 »  Des avantages sociaux périphériques de rému-
nération tels que des réservations de place en 
crèche inter-entreprises, une participation 
financière à la restauration collective, …

En matière de retraite, la CCMO est affiliée à la 
caisse Malakoff Médéric.

La rémunération des salariés est revue annuelle-
ment selon une double logique :

 » Des mesures collectives
 »  Des mesures individuelles (augmentation indi-
viduelle, prime individuelle).

En ce qui concerne les mesures collectives, le mon-
tant de l’intéressement distribué en 2017 s’est élevé 
à 2.79 % de la masse salariale 2016. Aucune somme 
n’a été versée au titre de la participation en 2017.

En ce qui concerne les mesures individuelles, le 
processus de rémunération variable des commer-
ciaux est clairement défini.

INDÉPENDANCE 

Les articles 46 à 51 des statuts précisent les obliga-
tions et interdictions faites aux Administrateurs en 
cohérence avec le Code de la Mutualité et notam-
ment :

 »  Indication des mandats d’Administrateurs de 
mutuelle, union ou fédération et limitation au 
cumul de mandat (art. L 114-23 du Code de la 
Mutualité)

 »  Indication des sanctions prononcées à leur 
encontre (art. 114-21 du Code de la Mutualité),

 »  Indication des intérêts qu’ils pourraient avoir 
dans la mutuelle ou autres contrats collectifs 

(art. 114-32 et 114-33 du Code de la Mutualité),
 »  Interdiction de faire partie du personnel rému-
néré de la mutuelle et de recevoir toutes rému-
nérations autres que celles visées au L 114-26 
du Code de la Mutualité et ce jusqu’à l’expira-
tion d’un délai d’un an à compter de la fin de 
leur mandat (L. 114-28 du Code de la Mutualité),

 »  Interdiction de passer des conventions régle-
mentées avec la Mutuelle et applications des 
dispositions des L. 114-32 à L.114-37 du Code 
de la Mutualité.

Un contrôle est effectué en interne chaque année 
afin de s’assurer que chaque Administrateur res-
pecte ces conditions. 

Chaque année, le Commissaire aux comptes de 
la Mutuelle réalise également le rapport sur les 
conventions réglementées de la Mutuelle.

B.1.3 FONCTIONS CLÉS

Quatre fonctions clés ont été mises en place en 
2016 : la fonction de gestion des risques, la fonc-
tion de vérification de la conformité, la fonction 
d’audit interne et la fonction actuarielle. Pour cha-
cune de ces fonctions clés, un responsable de la 
fonction clé a été désigné par le Directeur géné-
ral, qui en a informé le Conseil d’administration.

Les responsables de fonctions clés au sein de la 
CCMO, dont les dossiers de notification ont été 
envoyés à l’ACPR, sont les suivants :

 »  Responsable de la fonction clé Gestion des 
risques : Pol-Henri MINVIELLE (depuis le 1er 

janvier 2016), par ailleurs Directeur délégué 
de CCMO Mutuelle.

 »  Responsable de la fonction clé Audit interne : 
Carole LEFEVRE (depuis le 1er janvier 2016), 
par ailleurs Directeur administratif et financier.

 »  Responsable de la fonction clé Actuarielle : 
Philippe VELCHE (depuis le 1er janvier 2016), 
par ailleurs Directeur adjoint en charge de la 
Direction gestion des risques métiers ; en l’ab-
sence pour arrêt maladie de Philippe VELCHE, 
Pol-Henri MINVIELLE a été nommé de façon 
temporaire responsable de cette fonction clé 
depuis le 27/09/2017, en cumul avec la fonc-
tion clé Gestion des risques.

 »  Responsable de la fonction clé Vérification de la 
conformité : Caroline AUBRY (depuis avril 2016), 
par ailleurs Directeur conformité. 
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Les principales missions et responsabilités des 
fonctions clés – qui sont décrites dans la suite du 
rapport (en parties B.3, B.4, B.5, B.6) – sont pré-
cisées dans les politiques écrites et des rapports 
approuvés par le Conseil d’administration :

 »  Politique écrite de gestion des risques (date la 
plus récente d’approbation par le Conseil d’ad-
ministration : 20 décembre 2017)

 »  Politique écrite d’audit interne (Conseil d’ad-
ministration du 20 décembre 2017)

 »  Rapport actuariel (Conseil d’administration du 
20 décembre 2017)

 »  Politique écrite de vérification de la confor-
mité (Conseil d’administration du 28 avril 2017).

B.1.4 CHANGEMENTS IMPORTANTS SUR-
VENUS EN 2016 AU NIVEAU DE LA 
GOUVERNANCE

Le principal changement survenu au niveau de la 
gouvernance en 2017 a été le départ de Christian 
GERMAIN, qui a été remplacé aux fonctions de 
Directeur général et Dirigeant opérationnel de 
CCMO Mutuelle par Ronan LE JOUBIOUX.

Au niveau du Conseil d’administration, deux admi-
nistrateurs ont été élus lors de l’Assemblée générale 
du 19 mai 2017, après appel public à candidature. 
Cette élection avait pour objectif de pourvoir deux 
postes vacants.

B.2. EXIGENCES DE COMPÉ-
TENCE ET HONORABILITÉ

La CCMO a défini une politique écrite qu’elle met 
en œuvre pour garantir que les dirigeants effec-
tifs, les membres du Conseil d’administration et 
les responsables de fonctions clés satisfont à tout 
moment aux exigences de compétence et d’hono-
rabilité (« fit & proper » dans le jargon Solvabilité 2).

B.2.1 HONORABILITÉ 

Honorabilité des membres du Conseil d’admi-
nistration :

Chaque année sont demandés à chacun des 
membres du Conseil d’administration (adminis-
trateurs, président d’honneur, personne quali-
fiée) deux documents permettant de vérifier leur 
honorabilité :

 »  Un extrait de casier judiciaire datant de moins 
de 3 mois.

 »  Une déclaration de non condamnation où le 
membre du Conseil d’administration déclare sur 
l’honneur, conformément aux dispositions de 
l’article A.123-51 du Code de commerce, n’avoir 
fait l’objet d’aucune condamnation pénale ni de 
sanction civile ou administrative de nature à 
interdire – soit d’exercer une activité commer-
ciale – soit de gérer, d’administrer ou de diriger 
une personne morale.

Par ailleurs, tout nouvel administrateur signe et 
s’engage à respecter la charte d’entreprise.

Honorabilité des dirigeants effectifs et des res-
ponsables de fonctions clés :

L’honorabilité des dirigeants effectifs (Présidente 
et Dirigeant opérationnel) et des responsables de 
fonctions clés est vérifiée en amont de leur nomi-
nation selon deux modalités :

 » Un extrait de casier judiciaire.
 »  Une déclaration de non condamnation rela-
tive à l’article L 114-21 du Code de la mutualité.

Ces deux documents sont transmis à l’ACPR dans 
le cadre du dossier de leur notification.

Par ailleurs, les dirigeants effectifs et les respon-
sables de fonctions clés ont signé et se sont enga-
gés à respecter la charte d’entreprise, comme tout 
administrateur et salarié le fait lors de son arri-
vée à la CCMO.

B.2.2 COMPÉTENCE 

Compétence du Conseil d’administration :

La compétence du Conseil d’administration s’ap-
précie et est satisfaite de façon collective entre 
membres du Conseil d’administration (y compris 
les personnes qualifiées). Les 5 thèmes sur lesquels 
des « qualifications, expériences et connaissances 
appropriées » sont demandées sont :

 »  Les marchés de l’assurance et les marchés 
financiers.

 »  La stratégie de l’entreprise et le modèle éco-
nomique.

 » Le système de gouvernance.
 » L’analyse financière et actuarielle.
 » Le cadre et les exigences réglementaires.

Les critères pris en compte pour satisfaire la com-
pétence collective sont les suivants : 

 » Diplômes, qualifications et formations (dont 
les formations organisées dans le cadre de la 
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FNMF et les séminaires de formation organi-
sés en interne par la Mutuelle au minimum une 
fois par an).

 » Plan de formation pour les nouveaux membres.
 »  Expérience au sein de la CCMO ou de toute 
autre mutuelle ou institution de prévoyance, 
notamment en tant que Président ou membre 
du Bureau, d’un Comité ou d’une Commission, 
du Conseil d’administration.

• Lorsque des mandats ont été antérieure-
ment exercés, la compétence est présumée 
à raison de l’expérience acquise (autrement 
dit : les administrateurs en poste au 1er jan-
vier 2016 se voient automatiquement recon-
naître comme compétents pour les postes 
qu’ils occupent).

 » Expérience externe à la CCMO.

En outre, la compétence s’apprécie de façon indi-
viduelle pour les administrateurs ayant des attri-
butions particulières :

 » La Présidente de la CCMO, qui préside aussi la 
Commission finance.

 » Le Président du Comité d’audit et de surveillance.

• L’exigence de compétence est assurée par 
la vérification de l’un des critères suivants :

> Soit une expertise dans le secteur de 
l’audit comptable,

> Soit une expérience de chef d’entreprise,

> Soit l’exercice d’un mandat passé dans 
un Comité d’audit (à la CCMO ou dans 
une autre entité) et l’élaboration d’un 
plan de formation associé.

Compétence des dirigeants effectifs :

L’Ordonnance du 2 avril 2015 transposant la direc-
tive Solvabilité 2 dans le droit français indique que 
« lorsque des mandats ont été antérieurement 
exercés, la compétence est présumée à raison 
de l’expérience acquise » (article 13 du Titre III : 
Modifications du Code de la Mutualité).

L’exigence de compétence est ainsi de facto res-
pectée pour la Présidente dans la mesure où elle 
est en poste depuis 2012.

Pour le Dirigeant opérationnel, le dossier de noti-
fication envoyé à l’ACPR en octobre 2017 précise 
les informations justifiant de sa compétence pour 
cette fonction.

Compétence des responsables de fonctions clés :

L’exigence de compétence des responsables de 

fonctions clés est vérifiée en amont de la désigna-
tion du responsable de la fonction clé, sur la base 
de ses diplômes et de son expérience passée. En 
particulier, le responsable de la fonction clé actua-
rielle justifie d’un diplôme d’actuariat.

Les éléments nominatifs justifiant de la compé-
tence de chaque responsable de fonction clé ont 
été indiqués dans leur dossier de notification à 
l’ACPR et sont précisés dans la politique de com-
pétence et d’honorabilité.

B.3. SYSTÈME DE GESTION 
DES RISQUES, Y COMPRIS 
L’ÉVALUATION INTERNE 
DES RISQUES ET DE LA 
SOLVABILITÉ

B.3.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME DE GES-
TION DES RISQUES

Une politique écrite de gestion des risques a été 
définie en 2015 et est réexaminée annuellement 
par le Conseil d’administration.

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA GESTION DES 
RISQUES

Le système de gestion des risques de la CCMO a 
pour vocation d’identifier et mesurer les risques 
auxquels elle est exposée dans le cadre de ses 
activités. En particulier, il vise à fixer les catégo-
ries de risques et les méthodes visant à mesurer 
les risques. Il comprend :

 » des dispositifs de détection et d’évaluation des 
risques ; 

 » des mesures de contrôle et de maîtrise ; 
 » une intégration des processus décisionnels de 
l’entité. 

STRATÉGIE DE GESTION DES RISQUES

La stratégie de la Mutuelle par rapport aux risques 
découle de la mise en adéquation d’une part de 
la stratégie de la Mutuelle, et d’autre part de son 
profil de risques, c’est-à-dire de son exposition aux 
risques (le profil de risques de la CCMO, défini et 
revu annuellement dans le cadre de l’ORSA, sera 
rappelé dans la suite de ce document).

Elle se traduit en premier lieu dans la définition du 
besoin global de solvabilité (BGS) et de l’appétence 
aux risques, qui correspond au niveau de risque 
maximal que la Mutuelle accepte de prendre pour 
atteindre ses objectifs stratégiques.
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Le calcul du BGS permet de dépasser la vision régle-
mentaire de la solvabilité (captée dans le SCR) et 
de traduire la propre opinion de la Mutuelle sur 
l’exposition aux risques et le niveau de capital 
requis et autres moyens pour les couvrir en pre-
nant en compte les spécificités du profil de risques 
non prises en compte dans l’évaluation réglemen-
taire de la solvabilité. La CCMO estime que le SCR 
est bien représentatif de son besoin global de sol-
vabilité, qui représente la vision que la Mutuelle 
a de son profil de risques. Le BGS est ainsi fixé à 
100 % du SCR comme nous le verrons par la suite.

L’appétence aux risques est définie comme le fait 
de maintenir un ratio de solvabilité S2 supérieur à 
120 % quels que soient les scenarii de stress étudiés.

Avant chaque décision stratégique, le profil de 
risques induit doit être établi afin de vérifier que 
l’appétence au risque est toujours respectée.

PROCESSUS GÉNÉRAL DE GESTION DES 
RISQUES

Un des préalables à la gestion des risques est leur 
identification. Cette étape d’identification permet 
de déterminer quelle sera la matière première uti-
lisée ensuite dans l’ensemble du dispositif de ges-
tion des risques. Les risques identifiés sont alors 
analysés pour en comprendre les enjeux au sein 
de la Mutuelle et dans son contexte, et donc leur 
impact potentiel. Cette évaluation vise à hiérar-
chiser les risques et ainsi à prioriser les actions de 
traitement en fonction des enjeux.

La cartographie des risques constitue le support 
de collecte, d’évaluation et de hiérarchisation des 
risques auxquels est confrontée la mutuelle. Les 
opérationnels, mais aussi le Comex et le Comité 
d’audit et de surveillance prennent part à cette 
cartographie, selon une double approche : 

 » Approche bottom-up : identification par les 
opérationnels des risques gérés au quotidien.

 » Approche top-down : identification par le Comex 
et le Comité d’audit et de surveillance des risques 
majeurs craints par l’entreprise.

Les efforts de traitement et d’élaboration de plans 
de maîtrise des risques se concentrent sur les 
risques majeurs.

Un dispositif de contrôle permanent et de contrôle 
périodique, structuré en trois lignes de maîtrise, a 
été mis en place.

Le reporting sur les risques se fait selon diffé-
rentes modalités de fréquence, type de support 
et destinataires.

B.3.2 POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES 
PAR CATÉGORIE DE RISQUE

La gestion des risques est cadrée par des poli-
tiques de gestion des risques relatives à chaque 
nature de risque :

 » La politique de gestion du risque de souscrip-
tion et de provisionnement,

 » La politique de gestion actif/passif,
 » La politique de gestion du risque d’investisse-
ment (dont « principe de la personne prudente »),

 » La politique de gestion du risque de liquidité et 
de concentration,

 » La politique de gestion du risque opérationnel,
 » La politique de réassurance.

B.3.3 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE ET 
FONCTION CLÉ GESTION DES RISQUES

Le système de gestion des risques s’appuie sur un 
ensemble d’acteurs :

 » Les instances dirigeantes
 » La fonction clé gestion des risques
 » Les autres fonctions clés
 » Les comités opérationnels dédiés aux risques
 » Les salariés.

INSTANCES DIRIGEANTES

Le Conseil d’administration

L’approche exhaustive et transversale de l’identifi-
cation et de l’évaluation des risques représente un 
élément clé de gouvernance. A ce titre, le Conseil 
d’administration détermine les orientations straté-
giques et crée l’environnement favorable à une ges-
tion des risques efficace. Il influe sur la démarche 
de cartographie et de gestion des risques en : 

 » Définissant la stratégie et la politique des risques 
(dont l’appétence et la tolérance aux risques) ; 

 » Approuvant annuellement les politiques écrites 
concernant la gestion des risques ; 

 » Contrôlant l’adéquation des dispositifs de ges-
tion des risques et le respect du niveau géné-
ral des risques définis. 

En pratique, le Conseil d’administration s’appuie 
en ce qui concerne la gestion des risques sur deux 
commissions permanentes, le Comité d’audit et de 
surveillance et la Commission finance, que nous 
avons présentées précédemment.
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Le Dirigeant opérationnel

Le dirigeant opérationnel, en dehors de ses autres 
missions, prend part à la gestion des risques par 
le biais des contributions suivantes :

 » il soumet au Conseil d’administration les orien-
tations en matière de stratégie et stratégie de 
gestion des risques ; 

 » il rend compte aux instances de l’application 
de la stratégie ; 

 » il veille à la prise en compte dans l’organisa-
tion des principes de maîtrise des risques défi-
nis par la réglementation et par les normes de 
la profession (comme le « principe de la per-
sonne prudente » qui sera abordé par la suite) ;

 » il assure l’identification, l’évaluation des risques 
stratégiques et définit les actions de maîtrise 
répondant à ces risques. 

FONCTION CLÉ GESTION DES RISQUES

La fonction de « gestion des risques » apporte une 
garantie sur la gouvernance des risques au sein 
de l’organisme. Elle fournit une vision transver-
sale et synthétique des risques majeurs auxquels 
est exposé l’organisme et veille à ce que le niveau 
de risque pris soit cohérent avec les orientations 
et les objectifs définis par le conseil d’administra-
tion. Elle assume, à ce titre, les aspects suivants 
de la politique de gestion des risques :

 » relation avec les directions opérationnelles, les 
« preneurs de risques » ;

 » coordination / réalisation de la cartographie des 
risques pour l’ensemble des risques ;

 » suivi de la mise en œuvre des mesures de maî-
trise des risques ; 

 » information des dirigeants effectifs.

Organisation / fonctionnement de la fonction clé 
Gestion des risques :

Le responsable de la fonction clé Gestion des 
Risques s’appuie pour la réalisation de la fonc-
tion et des missions de la Gestion des risques sur 
des services de la Direction gestion des risques 
métiers, de la Direction administrative et finan-
cière et de la Direction conformité : 

 » Service Actuariat,
 » Service Comptabilité générale, fiscale et auxi-
liaire,

 » Service Juridique,
 » Service Contrôle interne.

Par ailleurs, l’ensemble des Directeurs et l’ensemble 
des opérationnels sont également impliqués dans 

l’animation quotidienne du dispositif de gestion 
des risques.

AUTRES FONCTIONS CLÉS

La fonction clé actuarielle

La fonction clé Actuariat contribue à la mise en 
œuvre effective du système de gestion des risques, 
en particulier en appréciant la qualité et l’adéqua-
tion de la politique de souscription et des disposi-
tions prises en matière de réassurance. Elle donne 
un avis sur la politique générale de souscription et 
pour ce qui concerne la modélisation des risques 
sous-tendant le calcul des exigences de capital et 
pour ce qui concerne l’évaluation des risques dans 
le cadre de l’ORSA.

La fonction clé vérification de la Conformité et 
Audit interne

Les deux autres fonctions clés – Vérification de la 
conformité et Audit interne – jouent également un 
rôle dans la gestion des risques. Ce rôle est précisé 
dans les politiques écrites relatives d’une part au 
contrôle interne et à la vérification de la confor-
mité, et d’autre part à l’audit interne.

SALARIÉS

Les Directions de la Mutuelle ont chacune la res-
ponsabilité de la gestion des risques relevant de 
leur périmètre respectif. 

Chaque Direction, chaque service a une obligation 
d’information à l’égard des fonctions de gestion 
des risques, de vérification de la conformité, d’audit 
interne et actuarielle, portant sur tout fait pertinent 
nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches.

B.3.4 PROCESSUS D’ÉVALUATION INTERNE 
DES RISQUES ET DE LA SOLVABILITÉ 
(ORSA)

La gestion des risques s’appuie également sur 
le processus ORSA (Own Risk and Solvency 
Assessment) qui a pour objectif de fournir une 
évaluation à court et long terme des risques propres 
à la compagnie ainsi que du niveau de capital cor-
respondant pour les couvrir, le « Besoin Global de 
Solvabilité » (BGS).

L’auto-évaluation de la solvabilité et des risques 
ORSA (Own Risk and Solvency Assessment) est un 
processus qui fournit une évaluation à court et long 
terme des risques propres à la Mutuelle ainsi que 
du niveau de capital correspondant pour les couvrir. 
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En effet il s’agit de dépasser la vision réglemen-
taire (niveau de capital réglementaire standard, 
SCR Solvency Capital Requirement, dans le cadre 
du Pilier 1, limité aux risques « classiques » obser-
vés au sein des entreprises d’assurance) en éva-
luant les fonds propres dont la Mutuelle a besoin, 
au regard des risques auxquels elle est ou pourrait 
être confrontée. L’ORSA est orienté de façon spé-
cifique à l’activité de la Mutuelle et à son vrai profil 
de risques. En plus d’avoir suffisamment de fonds 
propres pour couvrir l’exigence réglementaire, la 
Mutuelle doit évaluer la pertinence de cette exi-
gence en fonction de ses risques. Il s’agit donc de 
démontrer la capacité de la Mutuelle à apprécier 
et à maîtriser ses risques, dans une vision prospec-
tive et en cohérence avec son niveau de tolérance 
au risque, en lien avec sa stratégie commerciale.

L’ORSA est évalué au minimum annuellement, ce 
qui est formalisé dans le « rapport ORSA » qui est 
approuvé par le Conseil d’administration. 

Rapport ORSA

L’ORSA doit intégrer tous les risques inhérents à 
l’activité de la Mutuelle susceptibles d’avoir un 
impact potentiel sur sa capacité à faire face à ses 
engagements vis-à-vis des adhérents. Une revue 
complète de l’exposition aux risques de la Mutuelle 
est donc nécessaire. Un rapport ORSA est réalisé 
annuellement, qui traite notamment : 

 » La définition du profil de risque de la Mutuelle – 
risques non quantifiés dans la formule standard 
et déviations par rapport aux hypothèses du SCR, 

qui détermine :
 » Le besoin global de solvabilité (définition du BGS 
et estimation du taux de couverture du BGS),

 » La gestion des risques prospective et pilotage 
de la solvabilité, permettant de vérifier le res-
pect permanent des exigences de capital et exi-
gences concernant les provisions techniques, 
sur la base de l’analyse de scenarii à 5 ans.

Le conseil d’administration approuve le rapport 
ORSA et s’assure que le processus ORSA est adapté 
et mis en œuvre. 

Si nécessaire, le conseil d’administration demande 
selon son jugement de revoir et/ou corriger des 
paramètres concernant l’environnement externe 
(concurrence, juridique, économie, fiscalité,…) ou 
interne (interdépendances de décisions, évolution 
du niveau d’appétence aux risques fixé, adaptation 
de la stratégie et/ou de l’organisation…). 

Processus ORSA

A chaque évolution significative de l’environne-
ment et du profil de risque de la Mutuelle, et à 
chaque décision stratégique, le processus ORSA 
doit être enclenché et pleinement intégré dans le 
processus de prise de décision.

B.3.5 EVALUATION INTERNE DES RISQUES 
ET DE LA SOLVABILITÉ

BESOIN GLOBAL DE SOLVABILITÉ

Le Besoin global de solvabilité (BGS) représente la 
vision que l’entreprise a de son profil de risques. Le 
calcul du BGS permet de dépasser la vision régle-
mentaire de la solvabilité et de traduire la propre 
opinion de la Mutuelle sur l’exposition aux risques 
et le niveau de capital requis et autres moyens 
pour les couvrir en prenant en compte les spéci-
ficités du profil de risques non prises en compte 
dans l’évaluation réglementaire de la solvabilité. 

Les analyses menées ont montré d’une part que 
les risques non couverts par la formule standard 
trouvent leur solution dans les process et qu’il 
n’est pas nécessaire de les couvrir par un besoin 
de capital complémentaire et d’autre part que les 
hypothèses retenues pour le calibrage de la for-
mule standard sont cohérentes avec notre pro-
fil de risque voire intègrent une sur-prudence sur 
les risques souscription et actions. Sur ce dernier 
point il n’apparaît pas prudent de diminuer pour 
autant le besoin en capital. Nous avons donc ali-
gné le BGS au montant issu du calcul du SCR de 
la formule standard soit 23 306K€ au 31/12/2016, 
et n’avons pas retenu comme pour les deux pré-
cédents exercices ORSA une marge supplémen-
taire de 20 % du SCR en lien avec les observations 
de l’ACPR lors de son dernier contrôle sur place.

Par ailleurs en lien avec les objectifs de son plan 
stratégique et des exigences propres de son pro-
fil de risques la Mutuelle a défini son appétence 
aux risques, à savoir le niveau de risque maxi-
mum qu’elle accepte de prendre pour poursuivre 
son activité.

L’indicateur choisi par la Mutuelle pour mesurer 
son appétence aux risques est le taux de couver-
ture de marge qu’elle souhaite maintenir à 120 % 
minimum quel que soient les scénarios de stress 
étudiés.

Ainsi l’appétence aux risques de la Mutuelle est : 
« maintenir un ratio de solvabilité S2 supérieur à 
120 % quels que soient les scénarios de crise ».
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Tel que évalué ci-dessus notre BGS au 31/12/2017 
conduit à un taux de couverture de marge en 

solvabilité 2 de 166 % et respecte donc notre appé-
tence aux risques définie à 120 %. 

B.4. SYSTÈME DE CONTRÔLE INTERNE

B.4.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME DE 
CONTRÔLE INTERNE

La CCMO a mis en place un dispositif de contrôle 
interne adapté à sa situation, décrit dans une poli-
tique de contrôle interne mise à jour et approu-
vée annuellement par le Conseil d’administration. 

Ce système de contrôle interne s’applique à l’en-
semble de la mutuelle et repose sur l’implication 
de tous les acteurs de la CCMO. Il s’appuie sur un 
recueil de procédures administratives et comp-
tables, un cadre de contrôle permanent et pério-
dique, des dispositions appropriées en matière 
d’information dans l’ensemble de l’entreprise, 
ainsi qu’une fonction de vérification de la confor-
mité qui dispose d’une politique ad hoc.

Principes :

Par définition, le Contrôle interne est un disposi-
tif de la Mutuelle, défini et mis en œuvre sous sa 
responsabilité qui, d’une façon générale, contri-
bue à la maîtrise et à la pérennité de ses activi-
tés, à l’efficacité de ses opérations, à l’utilisation 
efficiente de ses ressources et à la protection de 
son patrimoine. 

En particulier, le dispositif de contrôle interne mis 
en œuvre par la CCMO à tous les niveaux opé-
rationnels et fonctionnels est destiné à donner, 
en permanence, une assurance raisonnable que :

 » Les dispositions légales et réglementaires sont 
respectées ; 

 » Les instructions et les orientations fixées par 
l’Assemblée générale et le Conseil d’administra-
tion ou toutes autres directives internes, notam-
ment la charte CCMO, les statuts de la CCMO 
et le règlement mutualiste, sont appliquées ;

 » Les opérations sont réalisées et sécurisées de 
manière optimale et permettent ainsi à la CCMO 
d’atteindre ses objectifs de base, de performance 
et de protection du patrimoine ; 

 » Les informations exploitées et diffusées par la 
CCMO, notamment financières, sont fiables.

En contribuant à prévenir et maîtriser les risques, le 
contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et 
le pilotage des différentes activités de la Mutuelle.

Dans chaque domaine, les contrôles portent sur 
les activités internes de la Mutuelle, mais aussi sur 

celles de ses délégataires et prestataires.

Les moyens mis en place :

La CCMO s’est doté de moyens permettant de ren-
forcer le dispositif de contrôle interne :

 » Une politique écrite de vérification de la confor-
mité, qui détaille les missions et l’organisation 
adoptée dans le cadre de la fonction clé véri-
fication de la conformité.

 » Un référentiel de procédures, complet et actua-
lisé régulièrement.

 » Une cartographie des risques.
 » Un plan de contrôle.
 » Une base incidents.
 » La démarche ORSA, qui s’effectue en interac-
tion avec le dispositif de contrôle interne

B.4.2 FONCTION DE VÉRIFICATION DE LA 
CONFORMITÉ

Principes généraux :

La fonction de vérification de la conformité a pour 
mission de s’assurer que la CCMO agit confor-
mément à la législation, à la réglementation, aux 
normes professionnelles, aux bonnes pratiques 
ainsi qu’à ses propres règles. 

Cette fonction conjugue à la fois un rôle de conseil, 
de prévention, de contrôle et d’investigation et doit 
s’assurer que CCMO Mutuelle déploie les dispositifs 
lui permettant de garantir le respect de la règle-
mentation applicable à l’exercice de son activité. 

Responsable de la fonction clé vérification de la 
conformité :

De manière générale, le Directeur de la confor-
mité est responsable de la mise en œuvre de la 
politique de conformité.

En plus, de disposer d’un niveau de compétence 
et de technicité lui permettant de mener à bien 
les missions qui lui sont confiées, le Directeur de 
la conformité possède une relation privilégiée 
avec les dirigeants effectifs de la Mutuelle qu’il 
peut conseiller et alerter lorsqu’il le juge utile. En 
ce sens, il participe aux différentes instances opé-
rationnelles et institutionnelles telles que Comité 
exécutif, Comité d’engagement, Comité de valida-
tion des procédures / Comité des risques, Comité 
d’audit et de surveillance. 
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B.5. FONCTION D’AUDIT 
INTERNE

La fonction d’audit interne a en charge l’évalua-
tion de l’adéquation et de l’efficacité du système 
de contrôle interne et les autres éléments du sys-
tème de gouvernance. Cette fonction est exercée 
d’une manière objective, efficace et indépendante 
des fonctions opérationnelles.

L’audit interne est placé sous l’autorité directe du 
Directeur administratif et financier et, compte-
tenu de la taille et de l’organisation de la CCMO, 
est exécuté par un prestataire externe. 

Le spectre d’intervention étant particulièrement 
large, cette externalisation permet à la CCMO de 
faire appel à des personnes chevronnées dispo-
sant des connaissances, aptitudes et compétences 
techniques nécessaires à l’exercice de cette fonc-
tion clé. En outre, elle donne également la possi-
bilité à la CCMO de connaître les bonnes pratiques 
des champs audités. Cette externalisation suit deux 
politiques écrites approuvées par le Conseil d’ad-
ministration : la politique d’audit interne, mais aussi 
la politique de sous-traitance (cf. B.7).

Cette délégation n’exonère pas la CCMO de ses 
responsabilités. Elle reste en charge du pilotage 
et du suivi effectif des missions d’audit. 

La désignation du Directeur administratif et finan-
cier comme responsable de cette fonction clé, solu-
tion proposée par le contrôleur ACPR lors d’une 
réunion avec la Présidente et le Directeur général 
de la CCMO le 17 décembre 2015, tient compte du 
principe de proportionnalité.

L’indépendance et l’objectivité de la fonction audit 
interne sont préservées par l’externalisation de 
l’exécution de la fonction, ainsi que par le Comité 
d’audit et de surveillance qui a notamment pour 
rôle d’approuver le plan d’audit interne plurian-
nuel et le rapport annuel d’audit interne.

Un plan pluriannuel d’audit, défini en fonction 
des niveaux de risques estimé pour la structure, 
permet de définir le calendrier d’intervention des 
missions d’audit.

Le plan d’audit répond aux exigences de la directive 
Solvabilité 2 et donne l’assurance que la Mutuelle 
est en capacité de réaliser des audits dans le cadre 
du plan qui couvre les risques majeurs et les princi-
paux processus. L’objectif du plan d’audit n’est pas 

d’obtenir un audit exhaustif de l’ensemble des pro-
cessus concernés mais de couvrir les risques signi-
ficatifs avec une périodicité suffisante. Il répond à 
la couverture des principaux processus et des prin-
cipaux risques de la Mutuelle selon une périodi-
cité suffisante :

 » L’audit des principaux processus définis dans 
la cartographie des risques ;

 » L’audit des risques majeurs définis dans le cadre 
des travaux de l’ORSA ;

 » L’audit des processus qui permettent de s’as-
surer de l’atteinte des objectifs fixés par la 
Mutuelle.

B.6. FONCTION ACTUARIELLE
Les quatre rôles majeurs de la fonction actuarielle 
sont les suivants :

 » coordonner le calcul des provisions techniques ;
 » émettre un avis sur la politique de souscription ;
 » émettre un avis sur la politique de réassurance ;
 » contribuer à la mise en place d’un système de 
gestion des risques.

La fonction actuarielle est exercée par le service 
actuariat au sein de la Direction gestion des risques 
métiers, qui a pour rôle la réalisation d’études tech-
niques de tarification des produits et le traitement 
des données statistiques des produits et contrats. 
Elle s’assure en collaboration avec le Directeur 
administratif et financier de l’évolution de l’ac-
tivité et alerte sur les anomalies tout en préco-
nisant des solutions de réajustement. Elle pilote 
l’équilibre du portefeuille et le niveau des enga-
gements techniques.

La fonction actuarielle expose son appréciation 
du risque sur les contrats santé ou prévoyance et 
communique ses tarifs techniques et les impacts 
financiers correspondant aux éventuelles déroga-
tions tarifaires. Elle assure le suivi de ces déroga-
tions afin d’en connaître l’impact sur la marge de 
l’exercice à venir.

La fonction actuarielle contribue à la mise en œuvre 
effective du système de gestion des risques, en 
particulier en appréciant la qualité et l’adéqua-
tion de la politique de souscription et des disposi-
tions prises en matière de réassurance. Elle donne 
un avis sur la politique générale de souscription et 
pour ce qui concerne la modélisation des risques 
sous-tendant le calcul des exigences de capital et 
pour ce qui concerne l’évaluation des risques dans 
le cadre de l’ORSA.
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B.7. SOUS-TRAITANCE
Une politique écrite de sous-traitance a été défi-
nie en 2015 et est réexaminée annuellement par 
le Conseil d’administration.

Principes généraux :

Conformément à l’Ordonnance no 2015-378 du 
2 avril 2015 transposant la directive Solvabilité 2 
dans le droit français :

 » la CCMO conserve « l’entière responsabilité du 
respect des obligations qui lui incombe lors-
qu’elle recourt à l’externalisation des fonctions 
ou des activités d’assurance ».

 » la CCMO s’abstient « d’externaliser des activités 
ou des fonctions opérationnelles importantes 
ou critiques, lorsque cette externalisation serait 
susceptible de compromettre gravement la qua-
lité du système de gouvernance, d’accroître 
indûment le risque opérationnel, de compro-
mettre la capacité des autorités de contrôle à 
vérifier que [la Mutuelle] se conforme bien à ses 
obligations ou de nuire à la prestation continue 
d’un niveau de service satisfaisant » à l’égard 
des adhérents

 » le cas échéant, la CCMO informe « préalable-
ment, et en temps utile, l’ACPR de son inten-
tion d’externaliser des activités ou des fonctions 
importantes ou critiques ainsi que de toute évo-
lution importante ultérieure concernant ces 
fonctions ou ces activités ».

Les activités sous-traitées entrant dans le champ 
d’application de cette politique sont celles ayant 
trait aux « fonctions ou activités d’assurance ». 
Il s’agit des activités de gestion des contrats et 
des prestations, mais aussi de souscription via un 
intermédiaire (courtage), de tarification ou encore 
de conception de produits. Toute externalisation 
d’une activité ou d’une fonction d’assurance fait 
l’objet d’un contrat ou d’une convention écrite 
avec le prestataire qui comporte, a minima, une 
liste d’éléments précisée dans la politique écrite.

Parmi ces différentes activités ou fonctions d’as-
surance sous-traitées, la CCMO porte une atten-
tion plus particulière à la sous-traitance :

 » des activités ou fonctions opérationnelles impor-
tantes ou critiques,

 » des fonctions clé.
 » La sous-traitance de ces activités et fonctions 
est en effet soumise à :

 » des exigences particulières garantissant le res-
pect de la qualité du système de gouvernance,

 » des exigences de notification à l’ACPR.

La CCMO tient compte des activités externali-
sées dans son estimation des risques subis, dans 
l’ORSA et l’évaluation du SCR (Solvency Capital 
Requirement, ou capital de solvabilité requis).

Les activités sous-traitées entrant dans le champ 
d’application de cette politique sont celles ayant 
trait aux « fonctions ou activités d’assurance ». 
Il s’agit des activités de gestion des contrats et 
des prestations, mais aussi de souscription via un 
intermédiaire (courtage), de tarification ou encore 
de conception de produits. Toute externalisation 
d’une activité ou d’une fonction d’assurance fait 
l’objet d’un contrat ou d’une convention écrite 
avec le prestataire qui comporte, a minima, une 
liste d’éléments précisée dans la politique écrite.

Parmi ces différentes activités ou fonctions d’as-
surance sous-traitées, la CCMO porte une atten-
tion plus particulière à la sous-traitance :

 » des activités ou fonctions opérationnelles 
importantes ou critiques ;

 » des fonctions clé.

La sous-traitance de ces activités et fonctions est 
en effet soumise à :

 » des exigences particulières garantissant 
le respect de la qualité du système de 
gouvernance ;

 » des exigences de notification à l’ACPR.

La CCMO tient compte des activités externalisées 
dans son estimation des risques subis, dans 
l’ORSA et l’évaluation du SCR.

Sous-traitance d’activités ou fonctions opération-
nelles importantes ou critiques :

La CCMO porte une attention particulière aux acti-
vités estimées importantes ou critiques, au sens 
de l’article 49 de la Directive Solvabilité II, dispo-
sant des caractéristiques suivantes :

 » activités susceptibles de compromettre gra-
vement la qualité du système de gouvernance 
de la CCMO ;

 » capacité à accroître indûment le risque opé-
rationnel ;

 » nuire à la prestation continue d’un niveau de 
service satisfaisant à l’égard des adhérents ;

 » nuire à la capacité des autorités de contrôle de 
vérifier que la CCMO satisfasse à ses obligations.
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A ce jour, une activité sous-traitée répond à ce 
critère : l’infogérance du système informatique de 
gestion (adhésions et prestations).

Sous-traitance de fonctions clés : 

L’audit interne est exécuté par un prestataire 
externe, compte tenu de la taille et de l’organisa-
tion de la CCMO (cf. B.5). 

Cette délégation n’exonère pas la CCMO de ses 
responsabilités. Elle reste en charge du pilotage 
et du suivi effectif des missions d’audit. 

La sous-traitance de l’audit interne répond aux exi-
gences de la « sous-traitance d’activités ou fonc-
tions opérationnelles importantes ou critiques », 
ainsi qu’à des exigences de compétence et d’ho-
norabilité. 

B.8. AUTRES INFORMATIONS
Néant.
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C.1.1 DÉCOMPOSITION PAR LIGNE D’ACTI-
VITÉ

La CCMO diffuse et assure principalement :
 » des contrats « frais médicaux »,
 » des garanties non-vie autres (dépendance sans 
rentes, invalidité / incapacité, capitaux et indem-
nisation forfaitaires en cas de maladie et hos-
pitalisation)

 » des garanties décès en inclusion sur certains 
contrats frais médicaux et également des garan-
ties décès via des dossiers en gestion déléguée,

 » des garanties natalité également en inclusion 
sur certains contrats frais médicaux,

 » des garanties obsèques.

Selon la classification Solvabilité 2, les garanties 
« frais médicaux » sont classées dans le module 
Santé Non SLT (non similaire à la Vie), et plus 
précisément dans la LoB (ligne de business) n°1 
« Medical Expense Insurance », tandis que les autres 
garanties vie sont classées dans les LoBs n°30 
« Assurance avec participation aux bénéfices » 
et n°32 « Other Life Insurance ». A compter de 
2017 pour les activités non vie autre que la santé, 
la Lob n°2 « Protection des revenus » est utilisée 
pour affiner la valeur des chocs du risque sous-
cription notamment.

Le tableau ci-dessous présente la ventilation des cotisations au 31/12/2017 :

VENTILATION 

DES COTISATIONS

TOTAL

LOB brut % cédé net % net N-1 % N-1

1 Frais de soins de santé 98 295 575 94,46% -2 955 169 95 340 406 97,78% 98 822 711 97,71%

2 Prévoyance et indemnités 
forfaitaires

1 579 763 1,52% -1 205 641 374 121 0,38% 369 079 0,36%

32 Garanties décès en inclusion 395 873 0,38% -7 095 388 777 0,40% 453 056 0,45%

32 Garanties natalité en 
inclusion

387 356 0,37% -20 628 366 728 0,38% 442 224 0,44%

30 Garantie décès avec 
participation aux bénéfices

2 491 835 2,39% -2 358 747 133 088 0,14% 153 866 0,15%

32 Autres garanties décès 912 869 0,88% -7701 905 168 0,93% 900 841 0,89%

104 063 270 100,00 % -6 554 982 97 508 288 100,00 % 101 141 775 100,00 %

% / au total

Les répartitions par ligne d’activité sont les suivantes :

VENTILATION 

DES COTISATIONS LOB1

TOTAL

brut % cédé net % net N-1 % N-1

Assurance des frais médicaux 98 295 575 94,46% -2 955 169 95 340 406 97,78% 98 822 711 97,71%
Assurance de protection du 
revenu

1 579 763 1,52% -1 205 641 374 121 0,38% 369 079 0,36%

Garantie décès avec 
participation aux bénéfices

2 491 835 2,39% -2 358 747 133 088 0,14% 153 866 0,15%

Autres assurances vie 1 696 098 1,63% -35 425 1 660 673 1,70% 1 796 120 1,78%

104 063 270 100,00 % -6 554 982 97 508 288 100,00 % 101 141 775 100,00 %

1 Lines of business = ligne d’activité

C. PROFIL DE RISQUES

C.1. RISQUE DE SOUSCRIPTION
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Le renouvellement des garanties en inclusion est 
soumis chaque année à la décision de l’Assem-
blée Générale, ces garanties sont donc considé-
rées comme des contrats annuels ne faisant pas 
l’objet de provisions mathématiques de type « vie 
entière ». En appliquant le principe de proportion-
nalité, l’évaluation du Best Estimate a fait l’objet 
d’une méthode simplifiée consistant à évaluer de 
manière agrégée le Best Estimate de sinistres pour 
les garanties frais de soins y compris les garanties 

vie en inclusion puis à ventiler ce Best Estimate de 
sinistres global sur les LoBs correspondantes au 
prorata des provisions comptables en Solvabilité 1.

A noter qu’en excluant le contrat ADEP, réassuré 
à 100%, et FILIASSUR réassuré à 90%, ainsi que le 
contrat RéuniSolidarité, ces garanties décès repré-
sentent alors moins de 1% de l’assiette totale de 
cotisations et de prestations. Il en est de même 
pour les garanties natalité.

C.1.2 CARTOGRAPHIE

La cartographie des risques de souscription auxquels la CCMO est exposée dans l’absolu, est présen-
tée dans le tableau ci-dessous :

LoB

Frais de soins Protection des 
revenus Garanties Vie

Santé – SLT

Santé – NSLT – Primes & Réserves X X

Santé – NSLT – Rachat

Santé – Catastrophe X X

Vie – Longévité

Vie – Mortalité X

Vie – Invalidité / Morbidité

Vie – Rachat X

Vie – Frais X

Vie – Révision

Vie – Catastrophe X

Sur le risque de souscription Santé, la CCMO est principalement exposée au risque de primes et réserves, 
et plus particulièrement au risque de primes.

Concernant le risque de rachat / cessation, étant donné que la quasi-totalité des contrats de la CCMO 
sont annuels avec une date anniversaire automatiquement fixée au 1er janvier de chaque année, les 
primes futures de l’année N+1 sont considérées comme acquises. La CCMO n’est donc pas exposée 
à ce risque.

Concernant les garanties Vie commercialisées par la CCMO, ces contrats sont exposés dans l’absolu 
aux risques de mortalité, de rachat, de frais et de catastrophe.

Pour les garanties Vie dont les montants en jeu sont faibles, les risques de rachat et de frais ont été 
négligés.

C.1.3 RÉASSURANCE

Les risques de souscription sont atténués par la mise en place de différents contrats de réassurance.
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Le portefeuille de la CCMO est constitué d’une 
part significative d’OPCVM. En effet, la valeur des 
investissements de la CCMO sur ces fonds atteint 
21.6 M€ au 31/12/2017 (en valeur de marché), soit 
31.2% du total de l’actif. La CCMO suit et mesure 
ses risques en appliquant une approche par trans-
parence. Le traitement de ces fonds dans le cadre 
de Solvabilité 2 et notamment le calcul du SCR 
Marché, sera détaillé par la suite dans la partie 
« E.2.3 SCR Marché ».

C.2.2 CARTOGRAPHIE

A noter que certains OPCVM détiennent des parts 
dans d’autres fonds. Comme nous le verrons par 

la suite, ces fonds ne sont pas transparisés et sont 
soumis par prudence au risque action de type 2 et 
au risque de change sur l’ensemble de l’exposition.

Au 31/12/2017, la valeur de marché des fonds de 
fonds non transparisés est de 970.9 K€, soit 1.4% 
du portefeuille total.

Au global, l’exposition à chaque sous-module du 
risque de marché est la suivante :

C.2. RISQUE DE MARCHÉ

C.2.1 DÉCOMPOSITION DE L’ACTIF PAR CLASSE

Le portefeuille par classe d’actifs de la CCMO est résumé dans le tableau suivant :

Classe d’actif Valeur Nette 
Comptable % VNC Valeur de 

Marché % VM

Contrat de capitalisation 7 554 926 11,1% 7 554 926 10,9%

Fonds d’investissement – Gestion 
diversifiée 

11 975 935 17,5% 12 011 574 17,3%

Fonds d’investissement – OPCVM 
actions 

5 371 633 7,9% 5 381 725 7,8%

Fonds d’investissement – OPCVM 
obligataire 

626 458 0,9% 626 992 0,9%

Fonds d’investissement – OPCVM 
obligataire prudent 

3 531 993 5,2% 3 542 064 5,1%

Immobilier 4 832 976 7,1% 6 328 589 9,1%

Monétaire (dépôt, comptes courants, 
caisses, livret) 

26 141 099 38,3% 25 825 057 37,3%

Obligation directe 8 167 486 12,0% 8 670 056 12,5%

Participations 119000 0,2% 358 190 0,5 %

SCI *  – -999 546 -1,4%

Total 68 321 506 100,0 % 69 299 627 100,0 %
* Le total du poste titres des SCI de -999 546€ au bilan prudentiel 2017 correspond aux titres de la SCI Libr’Edifice pris pour leur 

quote-part de 95% de l’Actif Net Réévalué.

Ces actifs ont été investis conformément au principe de la « personne prudente », en suivant le pro-
cessus détaillé dans la partie « B.3.2. Principe de la «personne prudente ».



30

CCMO MUTUELLE - RAPPORT SUR LA SOLVABILITÉ ET LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31/12/2017

Exposition 
(en Valeur de Marché)

Taux 17 354 247

Action1 10 411 412

Immobilier 15 334 589

Spread 17 286 768

Devise 3 037 661

Concentration 42 517 291

1 Exposition nette des sous-jacents

C.2.3 CONCENTRATION DES ACTIFS

Chaque actif est concerné par le risque de concentration, hormis les lignes de trésorerie et dépôts qui 
seront prises en compte dans le risque de contrepartie.

Au 31/12/2017, les émetteurs auxquels la CCMO est significativement exposée sont :

 Emetteur Rating Seuil Valeur de marché %  
émetteur

Exposition en 
excès Choc

 Immobilier – Siège Social  NR 10,0 % 14 786 000 34,8 % 10 534 271 12,0 %

 SUCRERIES ET DISTILLERIES DE L’AISNE BB 1,5 % 1 617 626 3,8 % 979 867 73,0 %

CRÉDIT AGRICOLE GROUPE  BBB 1,5 % 1 151 119 2,7 % 513 359 27,0 %

 AIR FRANCE – KLM  NR 1,5 % 978 656 2, 3 % 340 896 73, 0 %

 GROUPE EURIS BB 1,5 % 976 975 2,3 % 339 216 73,0 %

 GROUPE BPCE CCC 1,5 % 2 225 532 5,2 % 1 587 773 73,0 %

L’exposition la plus significative concerne l’immobilier. En accord avec les textes règlementaires qui 
précisent que les biens immobiliers situés dans le même immeuble ou proches entre eux doivent être 
considérés comme un seul bien, l’immeuble détenu en propre (Siège social) et l’immeuble détenu au 
travers d’une SCI (détenue à 95% par CCMO Mutuelle), ont été traités comme un seul bien.

C.3. RISQUE DE CRÉDIT
Le risque de crédit correspond au risque de perte découlant du défaut ou de la détérioration de la qua-
lité de crédit des contreparties et des débiteurs de l’organisme.

D’un point de vue réglementaire (exigence de fonds propres), le risque de crédit sur les titres obliga-
taires est mesuré et capté via le calcul du SCR de spread (SCR marché). Toutefois, en pratique, la for-
mule imposée ne capte pas le risque de spread pour les obligations d’Etat ni le risque de défaut des 
contreparties émettrices. Ces risques sont cependant analysés lors de l’ORSA.

Tous les actifs mobiliers qui n’ont pas été soumis au calcul de SCR Marché sont couverts dans le module 
de SCR Défaut. Dans le cadre de la formule standard, deux types d’exposition sont distingués :

 » Les expositions de type 1 : contreparties uniques et notées (créances réassureurs, dérivés, cash)
 » Les expositions de type 2 : contreparties multiples et non notées qui peuvent être agrégées (créances 
sur assurés) 

Dans le cas de la CCMO, le périmètre choqué en type 1 concerne principalement : 
 » Les liquidités (éléments enregistrés en comptes courants et titres garantis dans le bilan),
 » Les créances de réassurance, qui comprennent les Best Estimate cédés ainsi que les créances et 
dettes de réassurance

 » Le « risk-mitigating effect » (soit l’atténuation du risque au titre de la réassurance, correspondant 
au delta entre le SCR de souscription brut et net de réassurance).

A noter que le risque de défaut sur ces éléments de réassurance est toutefois limité compte tenu des 
montants des « collatéraux » (dettes pour dépôts en espèces reçus des réassureurs).
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C.4. RISQUE DE LIQUIDITÉ
Le risque de liquidité correspond au risque que la CCMO ne puisse pas honorer ses engagements en 
temps voulu et à moindre coût lorsqu’ils arrivent à échéance. Il reflète à la fois les délais et les pertes 
auxquels peut être soumis la Mutuelle si elle décide de vendre rapidement l’ensemble de son porte-
feuille. Ce risque n’est pas présent dans la formule standard.

Toutefois, ce risque est limité dans le cas de la CCMO, compte tenu de sa stratégie d’investissement 
et de la typologie de ses contrats d’assurance.

A titre d’information, l’échéancier des obligations à taux fixe détenues en direct, des contrats de capi-
talisation, des CAT/DAT, des BMTN et des comptes sur livrets & cash, indique que 45.7% du montant 
de ces supports sont liquides à moins d’un an et 24.6% arrivent à échéance en 2018.

C.5. RISQUE OPÉRATIONNEL
Le risque opérationnel pour la CCMO est le risque de pertes directes ou indirectes dues à une inadé-
quation ou à une défaillance des procédures (analyse ou contrôle absent ou incomplet, procédure non 
sécurisée etc.), de son personnel (erreurs, malveillance et fraude), des systèmes internes (informa-
tique, communication etc.) ou à des risques externes (inondation, incendie, etc.).

La gestion des risques opérationnels au sein de la CCMO s’articule autour des activités suivantes :
 » L’identification des risques opérationnels auxquels elle est, ou pourrait être, exposée. La CCMO se 
base sur une approche de cartographie des risques s’appuyant sur le plan du contrôle interne et le 
développement de matrices de risque.

 » L’évaluation des risques bruts et nets (prenant en compte les actions de maîtrise) de la CCMO.
 » La mise en place d’éléments de maîtrise des risques et de plans de contrôles.

C.6. AUTRES RISQUES

Dans le cadre des travaux sur l’ORSA au 31/12/2016 
et afin de tester sa solvabilité à moyen terme et 
son appétence aux risques externes, la CCMO a 
déroulé différents scénarios en lien avec sa car-
tographie des risques. 

La CCMO a notamment étudié un scénario com-
binant :

 » la perte de dossiers collectifs significatifs,
 » la perte de dossiers collectifs en gestion pour 
compte,

 » la simulation d’un désengagement de la sécu-
rité sociale, traduit par une augmentation de 1 
point du P/C sans redressement,

 » une baisse de la rentabilité des actifs finan-
ciers de 25%.

Tous les scénarios testés font état d’un maintien 
du taux de couverture de marge à l’horizon du 
plan, avec un impact de -48 points pour le plus 
pessimiste.
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D. VALORISATION
D.1. ACTIFS
La décomposition par classe d’actif a été présen-
tée dans la partie « C.2.1. Décomposition de l’ac-
tif par classe ».

Dans le cadre de Solvabilité 2, l’évaluation des 
actifs entraîne les évolutions suivantes par rap-
port à la vision comptable :

 » Les actifs incorporels sont nuls en vision solva-
bilité 2 (919 232 € éliminés),

 » Le poste participation est composé des titres de 
CCMO Gestion (réévalué à sa valeur d’actif net 
soit 211 596€ contre 37 000€ initialement), du 
Cabinet Librecourt, 37 000€ à l’origine, valeur 
de l’actif net réévalué de 98 018€, et Espace les 
Hauts de Beauvais 10 000€ initialement, valo-
risé pour 13 576€. Ces structures sont détenues 
à 100% par CCMO,

 » Le poste « placements immobiliers » est com-
posé des titres de la SCI « Libr’Edifice » (filiale 
à 95% de CCMO Mutuelle) évalués en fonc-
tion de l’actif net réévalué de la structure en 
tenant compte de la valorisation de l’immeuble 
et des dettes financières en valeur de marché 
(cf détails ci-dessous). La valeur négative des 
titres ainsi substituée s’élève à -999 546€. En 
contrepartie la provision constituée dans les 
comptes sociaux sur le compte courant a été 
reprise à hauteur de 978 859€,

 » La valeur du fonds SFG a été éliminée des pla-
cements pour 198 300€, le fonds ne rapporte 
plus d’intérêts depuis plusieurs années et les 
perspectives d’utilisation en tant que liquidités 
à court terme sont limitées, il en est de même 
pour le fonds SSAM de 117 742€,

 » Les autres investissements en direct (Sicav, 
obligations, liquidités et immobilier hors SCI) 
sont en valeurs de marché (y compris coupons 
courus), et génèrent une plus-value latente de 
2 054 818€,

 » Les charges constatées d’avance pour 608 619€ 
ont été considérées comme des non valeurs,

 » La prise en compte des différentiels de valo-
risations des actifs et des passifs engendre un 
calcul d’impôts différés égal à 715 128€, qui cor-
respond à l’impôt sur la base des écarts entre 
la valeur fiscale S1 et la valeur S2 (qui corres-
pond à la valeur fiscale en S2).

D.2. PROVISIONS TECHNIQUES

D.2.1 PÉRIMÈTRE DU CALCUL BEST 
ESTIMATE

Les Best Estimate sont évalués par type d’activité :
 » Frais de soins de santé, classés en Santé Non 
SLT (non similaire à la vie),

 » Protection des revenus, classés en Santé Non 
SLT (non similaire à la vie),

 » Vie pour l’activité vie y compris les garanties 
obsèques et natalité en inclusion des garan-
ties santé.

En Santé l’évaluation des Best Estimates est réa-
lisée :

 » brute de réassurance d’une part et nette de 
réassurance d’autre part,

 » en distinguant la partie provision de sinistres 
et provision de primes,

 » en simplifiant le traitement concernant les dos-
siers LPS au Portugal, en retenant les provisions 
comptables comme Best Estimate.

En Protection des revenus2 l’évaluation des Best 
Estimates est réalisée :

 » brute de réassurance d’une part et nette de 
réassurance d’autre part,

 » en distinguant la partie provision de sinistres 
et provision de primes,

 » en simplifiant le traitement concernant les 
garanties dépendance et prévoyance collective, 
en retenant les provisions comptables comme 
Best Estimate.

En Vie l’évaluation des Best Estimates est réalisée :
 » Pour le produit obsèques le plus significatif, sur 
la base des projections de flux pour ce contrat,

 » Pour les autres produits obsèques, par simpli-
fication en retenant les provisions comptables 
comme Best Estimate,

 » Pour les garanties Vie en inclusion, par simplifi-
cation sur la base des Best Estimates de sinistres 
santé évalué au global, au prorata des provi-
sions comptables en Solvabilité 1 comme évo-
qué précédemment.

Par ailleurs le portefeuille de la CCMO est com-
posé en quasi-totalité de contrats annuels et 

1 La LOB protection de revenus a été ajoutée au périmètre de modélisation des BE cette année, cependant l’impact reste peu 
significatif compte tenu des volumes.
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renouvelables, les primes futures sont donc pro-
jetées au maximum sur une période d’un an.

Concernant la provision pour égalisation, la quote-
part revenant aux assurés de la provision comp-
table a été retenue comme BE. En effet notamment, 
dans le cas où la provision appartient aux assurés, 
cette provision doit être intégrée à l’engagement 
BE à l’égard des assurés. Comme pour l’exercice 
précédent, seule la quote-part revenant aux assu-
rés est rajoutée au BE. En effet contractuellement 
en cas de départ de la collectivité, la CCMO ne sera 
tenue de verser au nouvel assureur que la partie 
leur revenant.

D.2.2 BEST ESTIMATE EN SANTÉ

BEST ESTIMATE DE SINISTRES

Le Best Estimate des provisions de sinistres est 
estimé par la méthode « Chain Ladder » à partir 
des triangles de paiement des sinistres qui consiste 
à estimer les charges/règlements futurs (en vision 
ultime) en reproduisant les évolutions observées. 
Par différence avec les paiements déjà versés, on 
en déduit l’estimation de la provision de sinistres.

Les triangles de prestations utilisés comportent 
également les prestations décès et natalité (garan-
ties en inclusion à la garantie santé).

Le calcul du Best Estimate de sinistres prend éga-
lement en compte une estimation des frais de ges-
tion pour les paiements à venir des sinistres. Un 
taux de frais de gestion, fonction du montant de 
prestations réglées, est estimé à partir de l’état 
compte de résultat non vie.

Au 31/12/2017, le taux de frais de gestion retenu est 
de 7,75 %, correspondant au taux observé sur l’an-
née 2017 (montant de frais de gestion de sinistres 
par rapport à l’assiette de prestations réglées, brute 
de réassurance).

La valorisation des provisions techniques en Best 
Estimate permet ensuite d’intégrer l’effet d’ac-
tualisation (non significatif sur la branche Santé 
et non pris en compte dans la méthode comp-
table). La courbe retenue pour l’actualisation est 
celle de l’EIOPA.

Les résultats obtenus sont détaillés dans le tableau 
suivant et intègrent notamment la probabilité de 
défaut du réassureur : 

SOLVABILITE 1 SOLVABILITE 2

BE Sinistres brut hors frais LOB 1 frais de soins de santé 8 417 761 7 961 119

BE sinistres brut hors frais LOB 2 Protection des revenus 18 971 16 981

Frais de gestion des sinistres 548 388 618 303

Taux de frais de gestion 6,50 % 7,75 %

BE sinistres chargés 8 985 119 8 596 402

Actualisation 7 177

BE SINISTRES BRUTS ACTUALISES 8 985 119 8 603 579

BE SINISTRES NETS ACTUALISES 8 700 901 8 334 817

BE SINISTRES NETS ACTUALISES (y compris défaut de réassurance) 8 700 901 8 334 822

L’écart entre les montants de Best Estimate selon Solvabilité 1 et 2 est modéré à -366.1 K€ soit -4.2 %, 
une partie provient notamment du différentiel du taux de frais basé sur N-1 pour les états financiers. 
Les BE Santé obtenus sont par ailleurs splittés dans un deuxième temps entre le module Santé et le 
module Vie, en fonction du ratio des provisions comptables initiales, pour mettre en exergue le pro-
visionnement lié aux garanties vie en inclusion des contrats santé.

BEST ESTIMATE DE PRIMES

Le Best Estimate de primes est constitué :
 » des flux futurs de primes en santé et protec-
tion de revenus nets de taxes,

 » des primes non acquises,
 » des sinistres engendrés par les primes futures,
 » et des frais afférents sur primes et sinistres.

La quasi-totalité des contrats de la CCMO sont 
annuels et renouvelables, avec une date anni-
versaire automatiquement fixée au 1er janvier de 
chaque année. Il n’y a donc pas de primes non 
acquises.

Le périmètre est constitué par l’ensemble des 
contrats engrangés (existing contract) au 
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31/12/2017, les flux futurs de primes étant le mon-
tant de primes futures des contrats pour lesquels 
la CCMO détient un engagement futur connu au 
31/12/2017. En théorie, il s’agit des contrats recon-
duits pour l’exercice 2018 et pour lesquels les délais 
de résiliation sont expirés au 31/12/2017. A noter 
que le bénéfice / déficit lié aux primes futures 
n’est pas pris en compte dans le provisionne-
ment comptable.

Si le contrat est rentable, le montant de BE de 
primes est alors négatif. 

L’effet d’actualisation est ensuite intégré à partir de 
la liquidation observée sur les triangles de sinistres. 

Ainsi le Best Estimate de primes au 31/12/2017 est 
de 1.2 M€, brut de réassurance, et de -0.1 M€, net 
de réassurance.

D.2.3 BEST ESTIMATE EN VIE

DOSSIERS OBSÈQUES

Pour prendre en compte un meilleur traitement des 

LOB et du provisionnement, nous avons déroulé un 
calcul complet de Best Estimate sur l’affaire la plus 
significative en obsèques qui représente plus de 
72.7 % du provisionnement en vie brut de réassu-
rance. Pour rappel, ce contrat est réassuré à 100 %.

Nous obtenons un BE de 6.9 M€ au 31/12/2017.

AUTRES DOSSIERS (HORS GARANTIES EN 
INCLUSION)

Pour les autres dossiers, par simplification, les pro-
visions comptables revalorisées au 31/12/2017 ont 
été retenues comme Best Estimate.

Nous poursuivrons nos travaux pour affiner la 
méthode notamment si le périmètre venait à évo-
luer sachant qu’au 31/12/2017 il concerne pour 
l’essentiel deux contrats en run-off. 

Au final les provisions sont les suivantes :

SOLVABILITE 1 SOLVABILITE 2

Dossier Obsèques majoritaire 8 793 082 8 655 985

Dossiers Obsèques Autres 3 178 271 3 178 271

BE VIE BRUT 11 971 353 11 834 256

BE VIE NET 103 154 103 154

BE VIE NET (y compris défaut de réassurance) 103 154 106 089

A noter qu’après réassurance l’impact résultat reste neutre et inchangé en valorisation S2 à l’excep-
tion du risque de défaut de 3 K€.

GARANTIES VIE EN INCLUSION

Le BE pour provision de sinistre tel qu’obtenu au 
point « D.2.2 Best Estimate en santé » est ventilé 
au final en partie vie et non vie au prorata des pro-
visions comptables pour afficher correctement le 
niveau de provisionnement lié aux garanties en 
inclusion soit 68 514€ contre 71 544€ en S1.

D.2.4 SYNTHÈSE SUR L’ÉVALUATION DU 
BEST ESTIMATE

Le tableau ci-dessous compare l’évaluation des 
provisions comptables et du Best Estimate : 
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Provisions Techniques

SOLVABILITE 1 SOLVABILITE 2
SOLVABILITE 2 

(net défaut de réassurance)

Brut de 
réassurance

Net de 
réassurance

Brut de 
réassurance

Net avant 
défaut de 

réassurance

Défaut de 
réassurance

Cédé (y 

compris 

défaut de 

réassureur)

Net de 
réassurance 

(y compris 

défaut de 

réassurance)

Lob Santé 8 941 714 8 629 361 8 185 616 8 264 587 -1 -78 969 8 264 586

BE sinistre santé 8 893 372 8 624 410 8 516 734 8 258 032 3 258 699 8 258 035

BE prime -379 460 1 604 -6 -381 058 1 598

Libre Prestation de Services 48 342 4 951 4 8342 4 951 2 43 389 4 953

Lob Protection des revenus 318 746 40 145 1 855 332 -20 204 469 1 875 067 -19 735
BE sinistre protection des 
revenus

20 204 7 619 18 331 10 841 2 7 488 10 843

BE prime 0 0 1 538 459 -63 572 401 1 601 630 -63 171
Prévoyance collective et 
garantie dépendance

298 542 32 526 298 542 32 526 67 265 950 32 593

Lob Vie 12 042 897 172 026 11 902 770 169 098 2 934 11 730 738 172 032

BE Dossier Obsèques 
majoritaire

8 793 082 0 8 655 985 0 2 165 8 653 820 2 165

BE Dossiers Obsèques 
Autres

3 178 271 103 154 3 178 271 103 154 769 3 074 347 103 924

BE sinistre vie garanties en 
inclusion

71 544 68 872 68 514 65 944 0 2 570 65 944

Autres 2 252 945 2 252 945 1 780 548 1 780 548 0 0 1 780 548

Total provisions techniques 
(avant marge de risque et 
défaut de réassurance)

23 556 301 11 094 477 23 724 267 10 194 029 3 402 13 526 835 10 197 432

La prise en compte des résultats futurs (BE primes) entraine une diminution du BE total net de -65K€, 
tandis que l’application du principe de la juste valeur sur les provisions de sinistres, les provisions pour 
risque croissants et les provisions d’égalisation permet de diminuer respectivement le BE de -366K€, 
-181K€ et -291K€, soit une diminution globale avant risque de défaut de -897K€.

D.2.5 MARGE DE RISQUE

La marge de risque correspond au coût d’immobi-
lisation des fonds propres qu’un assureur devrait 
prendre en compte dans le cadre du transfert de 
portefeuille et des engagements de la CCMO. 

Elle a été calculée en appliquant la méthode 3 pré-
conisée par les textes règlementaires consistant à 
estimer les SCR futurs au prorata des BE futurs. Les 
BE futurs prennent en compte à la fois les flux liés 
au BE de sinistres et les flux liés au BE de primes.

Il a été considéré un risque de marché résiduel 
nul. Pour le risque de défaut, conformément aux 
textes, seul le risque lié aux contrats de réassu-
rance est pris en compte dans ce calcul.

Le résultat obtenu est de 1 341 K€, réparti ensuite 
par LoB au prorata des BE nets de réassurance.

D.3.  AUTRES POSTES
D’un point de vue classification des comptes comp-
tables dans les catégories Solvabilité 2, la CCMO 
n’a pas retenu de simplifications particulières. 
La correspondance entre comptes a été réalisée 
d’après la classification prévue par les textes. Pour 
ce qui concerne la valorisation de chaque compte, 
le tableau suivant permet de détailler les postes 
du bilan pour lesquels la valeur comptable a été 
retenue comme valeur économique :
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ACTIF PASSIF

Dépots, instruments de trésorerie et caisse (hors titres à 
revenu fixe)

Créances nées d’opérations de réassurance

Créances nées d’opérations d’assurance

Actifs corporels d’exploitation

Créances fiscales

Créances sur le personnel

Autres actifs (hors provision pour dépréciation)

Fonds propres de base S1

Dettes financières

Dettes nées d’opérations de réassurance

Autres dettes (envers les organismes sociaux)

Dettes envers le personnel

Autres passifs

E. GESTION DU CAPITAL

E.1. FONDS PROPRES
Au global, le passage des fonds propres sociaux 
aux fonds propres économiques S2 entraîne une 
hausse des fonds propres de 743 171€, après prise 
en compte d’un impôt différé à hauteur de 715 128€ 
inscrit à l’actif du bilan.

Les impôts différés ont été calculés ligne à ligne en 
comparant la valeur fiscale des postes du bilan social 
à leur valeur fiscale S2 dans le bilan économique.

En cas de différence d’assiette entre valeur fiscale 
S1 et S2, cet écart est multiplié par le taux d’im-
pôts sur les sociétés qui s’applique en fonction 
de la nature de l’élément à savoir 28 % à comp-
ter de 2018 pour l’essentiel jusqu’à 25 % pour les 
échéances 2022.

Compte tenu de la relative homogénéité des 

éléments, la position nette d’impôts différés actifs 
a été obtenue en compensant les impôts différés 
actifs (1 565 K€) et passifs (-850 K€).

Ainsi la position de l’impôt différé nette à recou-
vrer est de 715 K€, et correspond en majorité à de 
l’impôt sur les sociétés au taux normal de 28 % (par 
prudence, il n’a pas été tenu compte de la limite des 
500 K€ de bénéfice fiscal soumis à 331/3 % qui aurait 
augmenté la valeur des impôts différés à l’actif).

Au vu de nos précédentes projections ORSA à 
horizon 2021, nous estimons que les impôts dif-
férés nets de 715 K€ seront imputables à l’hori-
zon du plan.

Le passage en valeur économique est résumé dans 
le tableau suivant :
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Valeur S1 Valeur S2 Gain en fonds 
propres

Fonds propres S1 41 333 039

 Actifs incorporels 919 232  – -919 232
 Titres Cabinet Librecourt  37 000 98 018 61 018

 Titres CCMO Gestion  37 000 211 596 174 596

 Titres Espace Les Hauts de Beauvais 10 000 13 576 3 576

 Titres SCI Libr’Edifice - -999 546 -999 546

 Reprise provision 978 859 978 859

 Fonds SFG  198 300  – -198 300 

 Fonds SSAM 117 742  – -117 742

 Autres actifs financiers 67 921 464 69 975 982 2 054 518

 Charges constatées d’avance 729 722 121 103 -608 619

 Produits constatés d’avance  –  –  – 

 Provison comptable / BE 9 193 332 8 587 475 605 587

Provision pour retraite 410 168 406 209 3 959

Marge de risque  1 340 980 -1 340 980

Provision d’égalisation 1 901 145 1 609 687 291 458
Impôts différés actif 715 128 715 128

Total des variations 704 280

Fond propres S2 42 037 318

Les fonds propres résultant de ces calculs selon 
les principes de Solvabilité 2 sont de 42 M€, au 
31/12/2017, soit une hausse de 3.6 % par rapport 
au calcul au 31/12/2016 (40.6 M€), qui s’explique 
principalement par :

 » La hausse des fonds propres comptables du 
résultat comptable net de 2016 pour 0.9 M€,

 » La diminution des moins-values latentes et 
la hausse des écarts d’évaluation S2 de 1 M€,

 »  La baisse des impôts différés pour -0.5 M€
L’ensemble des fonds propres de la mutuelle relève 
du Tier 1 non restreint, à l’exception de l’impôt dif-
féré actif classé en Tier 3.

E.2. SCR
Le calcul du SCR de la CCMO se décompose en 
plusieurs modules de risques :

 » Risque de souscription Santé ;
 » Risque de souscription Vie ;
 » Risque de marché ;
 » Risque de contrepartie ;
 » Risque opérationnel.

E.2.1 SCR SOUSCRIPTION SANTÉ
Le risque de souscription correspond au risque 
d’assurance spécifique qui découle de contrats 
d’assurance. 
Sur la branche Santé Non-SLT et protection des 
revenus3 , le SCR souscription est constitué des 

sous-modules suivants dans la formule standard :
 » Risque de primes : risque que le coût des futurs 
sinistres soit supérieur aux primes perçues,

 » Risque de réserves : risque lié à la nature aléa-
toire de l’évaluation des sinistres et à leur mau-
vaise estimation,

 » Risque de rachat ou de résiliation,
 » Risque catastrophe : risque résultant d’événe-
ments extrêmes ou irréguliers non capturés par 
les risques de tarification et de provisionnement.

Après prise en compte de l’effet de diversifica-
tion entre les sous-modules, le SCR Santé net de 
réassurance s’élève à 17.4 M€ au 31/12/2017, soit 
une hausse de 12.6 % par rapport au calcul au 
31/12/2016 (15.4 M€), qui s’explique principalement 
par la prise en compte des précisions de marché 
de l’EIOPA concernant le volume de prime estimé 
de N+1 à soumettre au choc passant de 12 mois 
à 14 mois, pour des contrats à tacite reconduc-
tion ayant comme date d’anniversaire le 1er janvier 
(avec un délai de préavis de deux mois).

Risque de souscription Santé
SCR Health 17 388 340 €

effet de diversification -259 840
Somme des composants de risque 17 648 180

Santé SLT – risque de souscription 0

Santé Non-SLT 17 297 301

Santé CAT 350 878

3 La LOB protection de revenus a été ajoutée au périmètre de modélisation des BE cette année, cependant l’impact reste peu 
significatif compte tenu des volumes.
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E.2.2 SCR SOUSCRIPTION VIE

Dossier obsèques le plus significatif

Un calcul complet de SCR Vie a été déroulé sur 
ce dossier. Le SCR brut vie obtenu est de 488 K€, 
compte tenu de la réassurance à 100 %, il ne sub-
siste que l’exigence de capital correspondant au 
risque de frais (non pris en charge par le réassu-
reur en cas de dérive) soit 121 K€ net.

Autres garanties Vie

Pour les autres garanties Vie, notamment les garan-
ties en inclusion, une méthode simplifiée a été rete-
nue, par principe de proportionnalité. Au vu de 
l’impact non significatif de ce périmètre, les risques 
de frais et de rachat ont été considérés négligeables.

Le risque de mortalité a été déterminé en appli-
quant un choc de 15 % sur la charge des presta-
tions décès de ce périmètre. Sur cette base le choc 
de mortalité s’élève à 317 K€ brut de réassurance, 
et 216 K€ net de réassurance.

Le risque catastrophe a été estimé en appliquant la 
simplification proposée par les spécifications tech-
niques, consistant à appliquer un choc de 0,15% 
sur le montant de capitaux sous risques. 

Le résultat obtenu est de 281 K€, brut de réassu-
rance, et 255 K€, net de réassurance.

Résultat global du SCR Souscription Vie

L’addition et la corrélation des risques ci-dessus 
donnent au final, un SCR Vie net de 427 232€, pour 
un brut à 837 472€.

La décomposition, nette de réassurance, est la 
suivante :

Risque de souscription Vie

SCR Vie 427 232 €
effet de diversification -165 091

Somme des composants de risque 592 322

Mortalité 216 410

Longévité 0

Invalidité 0 

Rachat 0

Frais 121 127

Révision 0

CAT 254 785

E.2.3 SCR MARCHÉ

Le risque de marché est le risque de perte décou-
lant de la volatilité des prix de marché des instru-
ments financiers au cours des 12 prochains mois.

A noter que les supports de type : livrets, comptes 
et dépôts à terme, contrats de capitalisation (fonds 
en euros) sont soumis au risque de contrepartie qui 
sera traité par la suite, et non au risque de marché.

Risque de taux

Le capital requis pour le risque de taux d’intérêt 
est le résultat de deux scénarios prédéterminés, 
permettant de calculer les variations dans la valeur 
nette des actifs et passifs entraînées par la rééva-
luation de tous les supports sensibles au taux sur la 
base des courbes de taux à la baisse et à la hausse. 

Tous les titres y compris la part des OPCVM sen-
sibles au changement du niveau des taux d’intérêt 
(notamment les obligations d’Etat et les obliga-
tions corporates) sont concernés par ce module.

Impact de l’évolution de la courbe des taux sur 
les actifs :

Le SCR Taux des titres détenus en direct et via des 
OPCVM ressort comme suit :

VM taux 17 354 247 €

SCR Taux down -88 919 €

SCR Taux up 364 475 €

Ratio 2,10 %

Impact de l’évolution de la courbe des taux sur 
les Best Estimate :

La valeur du Best Estimate a été recalculée en appli-
quant les courbes des taux stressées. Le SCR taux 
correspondant est la différence entre la valeur du 
Best Estimate central et le Best Estimate choqué 
(à la hausse et à la baisse). 

Le SCR Taux des Best Estimate ressort comme suit :

BE sinistres BE primes Total SCR

Central 8 334 817 -61 967 8 272 850

Choc à la hausse 8 317 400 -131 860 8 185 540 -87 309

Choc à la baisse 8 335 307 -62 439 8 272 868 18
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Après avoir agrégé les points ci-dessus, le choc le 
plus fort entre le choc à la hausse et le choc à la 
baisse est retenu. Le SCR Taux obtenu est évalué 
à 277 K€ (issu du choc à la hausse).

Risque de spread

Le risque de spread est lié à la sensibilité de l’ac-
tif net aux changements de niveau ou de volatilité 
des spreads de crédit (composante des taux d’inté-
rêt au-delà du taux sans risque, prenant en compte 
la possibilité d’un défaut de l’émetteur). Les obli-
gations corporates et leurs parts relatives dans les 
OPCVM sont concernées par ce module. 

Le SCR Spread au 31/12/2017 ressort à 1.4 M€ :

VM spread 17 286 768 €

SCR Spread 1 445 316 €

Ratio 8,36 %

Risque action

Le risque action est une conséquence du niveau ou 
de la volatilité des prix de marché pour les actions. 
L’exposition aux actions fait référence à tous les 
actifs et passifs dont la valeur est sensible aux varia-
tions de prix des actions.

Pour la détermination de l’exigence de capital pour 
les actions, on distingue : 

 » Les actions de type 1 qui sont les actions cotées 
sur des marchés réglementés des pays membres 
de l’EEE ou de l’OCDE, 

 » Les actions de type 2, qui comprennent les 
actions cotées dans des bourses de pays non 
membres ni de l’EEE, ni de l’OCDE, les actions non 
cotées, le « private equity », les « hedgefunds », 
les matières premières, et tous les investisse-
ments alternatifs. Ce type 2 comprend égale-
ment tous les supports d’investissement non 
traités dans les sous-modules taux d’intérêt, 
immobilier et spread, y compris les investisse-
ments soumis au risque action mais pour lesquels 
la transparisation n’a pas été possible.

Par ailleurs, les chocs retenus sont de 39 % pour 
les actions de type 1 et de 49 % pour les actions 
de type 2, le tout majoré par un ajustement symé-
trique (appelé equity dampener) fixé à 1.90 % pour 
la collecte de l’exercice 2017. Ces chocs s’appliquent 
à l’ensemble des actions, à l’exception des parti-
cipations stratégiques, pour lesquels un choc de 
22 % est retenu.

L’assiette sur laquelle s’applique ces chocs peut être 

soit la valeur de marché du titre soit la valeur de 
marché du sous-jacent le cas échéant (notamment 
par exemple pour les obligations convertibles).

Le SCR Action au 31/12/2017 est de 3.7 M€ :

VM des actions1 10 411 411 €

SCR Action 3 685 671 €

Ratio 35,40 %

1exposition nette des sous-jacents

Risque immobilier

Le choc immobilier est l’impact immédiat attendu 
sur les actifs et les passifs en cas d’une baisse ins-
tantanée de 25 % de la valeur des investissements 
immobiliers, prenant en compte toutes les exposi-
tions directes et indirectes du participant aux prix 
de l’immobilier.

Au sein du portefeuille de la Mutuelle, sont concer-
nés les immeubles et parts de SCI, et le cas échéant 
la part des investissements immobiliers contenus 
dans les OPCVM.

Le SCR immobilier au 31/12/2017 ressort à 3.8 M€ :

VM immobilier 15 334 589 €

SCR Immobilier 3 833 687 €

Ratio 25,00 %

Risque de change

Le risque de change est le risque de perte décou-
lant de la volatilité des taux de change. Comme des 
expositions dans des devises peuvent apparaître 
à l’actif et au passif du bilan, deux scénarios sont 
décrits : un choc à la hausse (+25 %) où la valeur 
de la devise étrangère augmente par rapport à la 
devise locale et un choc à la baisse (-25 %) où la 
valeur de la devise étrangère diminue par rapport 
à la devise locale. Le scénario le plus pénalisant 
pour chaque devise étrangère est ensuite retenu.

Le SCR Change au 31/12/2017 est de 0.8 M€ :

VM change 3 087 661 €

SCR Change 750 721 €

Ratio 24,71 %

Risque de concentration

Le risque de concentration est lié à l’accumula-
tion d’expositions envers une même contrepartie. 
Il concerne l’ensemble des actifs déjà traités dans 
les sous-modules précédents mais en revanche, 
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ne concerne pas les actifs soumis au risque de 
défaut de contrepartie (cash et dépôts bancaires).

L’assiette totale des actifs pris en compte dans 
le risque de concentration est de 42 517 291 € au 
31/12/2017.

Aucune exigence en capital ne doit être calculée 
pour les obligations d’Etats de l’EEE, émises dans 
la monnaie de l’Etat, de certaines organisations 
internationales et de la BCE ou couverte par de 
telles obligations. 

Au 31/12/2017, le SCR concentration est de 1.9 M€.

Résultat global du SCR Marché

Après prise en compte de l’effet de diversification 
(3.4 M€), le SCR Marché au 31/12/2017 est évalué 
à 8.5 M€ et se décompose comme suit :

SCR Taux 277 166 €

SCR Action 3 685 671 €

SCR Immobilier 3 833 647 €

SCR Spread 1 445 316 €

SCR Change 750 721 €

SCR Concentration 1 896 194 €

SCR Marché 8 532 323 €

Somme 11 888 715 €

Diversification 3 356 392 €

La hausse observée entre 2016 et 2017 de 0.5 M€ 
provient principalement d’une exposition plus 
importante en actions et du durcissement des 
règles des notations externes ayant un impact à 
la hausse sur les risques de concentration et de 
spread.

E.2.4 SCR CONTREPARTIE

Le SCR de contrepartie correspond au risque de 
perte découlant du défaut ou de la détérioration 
de la qualité de crédit des contreparties et des 
débiteurs de l’organisme au cours des 12 pro-
chains mois.

Comme nous l’avons vu précédemment, deux 
types d’exposition sont distingués dans le cadre 
de la formule standard :

 » Les expositions de type 1 : contreparties uniques 
et notées (créances réassureurs soit une exposi-
tion de 2 941 K€ ; dérivés et cash soit une expo-
sition de 33 930 K€)

 » Les expositions de type 2 : contreparties mul-
tiples et non notées qui peuvent être agrégées 
(créances sur assurés, soit au final une exposi-
tion de 4 875 K€) 

Les SCR correspondant à chaque type d’exposition 
doivent être calculés séparément et ensuite agré-
gés suivant une matrice de corrélation.

Tous les actifs mobiliers qui n’ont pas été soumis au 
calcul de SCR Marché sont testés dans ce module. 
En effet, le seul risque sur ces placements pour la 
Mutuelle est le défaut de l’émetteur 

Résultat global du SCR Contrepartie

Le SCR de contrepartie est évalué à 2 387 K€, dont 
1 789K€ sont liés aux créances de type 1 et 731 K€ 
sont liés aux créances de type 2 (avant prise en 
compte de l’effet de diversification).

E.2.5 SCR OPÉRATIONNEL

Ce risque est associé à une perte résultant d’une 
erreur dans le process interne, d’une erreur com-
mise par le personnel, ou provoquée par des évé-
nements externes.

Le risque opérationnel a été calculé sur la base 
de l’évolution des primes et des provisions Best 
Estimate, conformément à la formule standard. 
Le calcul de l’exigence de capital est décomposé 
en deux, l’un étant fonction des primes, et l’autre 
fonction des provisions. Le SCR correspond au 
maximum des deux.

SCR Opérationnel 3 163 777 €

Primes acquises Non Vie N-1 101 046 846

Primes acquises Non Vie 99 875 337

Primes acquises Vie N-1 4 614 968

Primes acquises Vie 4 187 933

Provisions Non Vie 10 040 948

Provisions Vie 12 073 632

Le SCR opérationnel au 31/12/2017 s’élève à 
3.16  M€ (3.25 M€ au 31/12/2016).
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E.2.6 SCR GLOBAL ET RATIO DE SOLVABILITÉ

Le SCR global s’élève au 31/12/2017 à 25.3 M€ 
(23.3 M€ au 31/12/2016) et se décompose ainsi :

SCR Santé 17 388 340 €

SCR Vie 427 232 €

SCR Marché 8 532 323 €

SCR Défaut 2 386 742 €

BSCR 22 185 475 €

Somme 28 734 636 €

Diversification 6 549 161 €

BSCR 22 185 475 €

Ajustement TP -14 657 €

Ajustement ID 0,00 €

SCR opérationnel 3 163 777 €

SCR 25 334 595 €

Le montant de fonds propres économiques étant 
de 42 037 318 €, le ratio de solvabilité est de 166 % 
au 31/12/2017, soit une dégradation de 8 points 
par rapport au calcul au 31/12/2016 (174 %), qui 
s’explique par la hausse du SCR Souscription 
dont la variation est expliquée au point E.2.1 SCR 
Souscription Santé.

Solvabilité 2 2015 2016 2017

Exigence de 
capital 23 183 704 23 305 590 25 334 595

Fonds propres 
éligibles 38 847 837 40 593 158 42 037 318

Ratio de 
solvabilité 167,57 % 174,18 % 165,93 %

A titre d’information sans modification du volume 
de prime, le SCR Souscription santé aurait été de 
15 138 K€, pour un SCR Global de 23 304 K€ et des 
fonds propres économiques réajustés à 42 135 K€ 
(compte tenu de la diminution de la marge de 
risque), soit un ratio S2 qui aurait atteint au final 
181 %.

E.3. MCR
A la différence du SCR qui correspond au capi-
tal cible nécessaire pour absorber le choc pro-
voqué par un risque majeur, le MCR représente 
le niveau minimum de fonds propres en dessous 
duquel l’intervention de l’autorité de contrôle sera 
automatique.

Dans le cas de la CCMO, le MCR au 31/12/2017 
est de 6.33 M€ et correspond au MCR combiné 
obtenu selon la formule standard dont l’évalua-
tion repose sur l’Absolute MCR, le MCR Linéaire 
et le MCR Combiné, comme suit : 

MCR 6 333 649 €

MCR combiné 6 333 649 €

SCR 25 334 595

MCR plancher 25 % SCR 6 333 649

MCR plafond 45 % SCR 11 400 568

MCR Linéaire 5 095 368 €

MCR Linéaire Non Vie 4 961 749

MCR Linéaire Vie 133 619 

AMCR 3 700 000  €
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ANNEXES

I : QRT - QUANTITATIVE REPORTING TEMPLATES1

Code des états Titre des états obligatoires à remettre au public (non concerné)

S.02.01.01 Bilan

S.05.01.01 Cotisations, prestations et frais (non-vie et vie)

S.05.02.01 Primes, sinistres et dépenses par pays (non-vie et vie)

S.12.01.01 Provisions techniques vie et santé similaire à la vie

S.17.01.01 Provisions techniques non-vie

S.19.01.01 Sinistres en non-vie - Sinistres payés

S.22.01.01 Impact des mesures et des transitions relatives aux garanties de long 
terme 

S.23.01.01 Fonds propres

S.25.01.01 Capital de Solvabilité Requis (formule standard)

S.25.02.01 Capital de solvabilité requis – pour les entreprises utilisant la formule 
standard et un modèle interne partiel

S.25.03.01 Capital de solvabilité requis – pour les entreprises utilisant un modèle 
interne complet

S.28.01.01 Minimum de capital requis – uniquement assurance vie ou non vie ou 
activité de réassurance

S.28.02.01 Minimum de Capital Requis (organismes mixtes)

1. QRT : Etats de reporting quantitatifs
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CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.02.01 (BSC1) : BILAN  ( 2017 )

BSC1 Valorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

DifférenceValorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

Différence

          Ac�fs  

Écarts d'acquisi�ons  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais d'acquisi�on reportés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ac�fs incorporels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   919 232,23 (  919 232,23)

Impôts différés ac�fs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   722 602,57   722 602,57

Excédent de régime de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Immobilisa�ons corporelles pour usage propre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 328 588,83  4 832 976,45  1 495 612,38

Placements (autres que les ac�fs en représenta�on de contrats en UC ou indexés  59 594 677,51  60 112 169,03 (  517 491,52)

  Immobilier (autre que pour usage propre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Par�cipa�ons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (  641 355,61)   119 000,00 (  760 355,61)

  Ac�ons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Ac�ons cotées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Ac�ons non cotées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Obliga�ons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 670 055,82  8 167 486,03   502 569,79

    Obliga�ons souveraines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 571 957,28  1 533 343,08   38 614,20

    Obliga�on d'entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 098 098,54  6 634 142,95   463 955,59

    Obliga�ons structurées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Titres garan�s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Fonds d'inves�ssement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 562 355,09  21 506 018,95   56 336,14

  Produits dérivés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Dépôts autres que ceux assimilables à de la trésorerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 003 622,21  30 003 622,21    

  Autres placements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   316 041,84 (  316 041,84)

Placements en représenta�on de contrats en UC ou indexés  

Prêts et prêts hypothécaires  

  Avances sur polices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Prêts et prêts hypothécaires aux par�culiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Autres prêts et prêts hypothécaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Provisions techniques cédées   13 526 835,30  12 461 824,36  1 065 010,94

  Non vie et santé similaire à la nonvie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 796 024,00   590 953,80  1 205 070,20

    Non vie hors santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Santé similaire à la non vie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 796 024,00   590 953,80  1 205 070,20

  Vie et santé similaire à la vie, hors UC ou indéxés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 730 811,30  11 870 870,56 (  140 059,26)

    Santé similaire à la vie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Vie hors santé, UC ou indexés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 730 811,30  11 870 870,56 (  140 059,26)

  UC ou indexés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépôts auprès des cédantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Créances nées d'opéra�ons d'assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 509 799,65  6 509 799,65    

Créances nées d'opéra�ons de réassurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 050 879,18  1 050 879,18    

Autres créances (hors assurance) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 359 616,08  9 380 757,46   978 858,62

Ac�ons autodétenues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Instruments de fonds propres appelés et non payés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Trésorerie et équivalent trésorerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 376 360,54  3 376 360,54    

Autres ac�fs non men�onnés dans les postes cidessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   725 429,33  1 334 048,56 (  608 619,23)

Total de l'ac�f   102 194 788,99  99 978 047,46  2 216 741,53

                  . . /. .

S.02.01.01
Bilan
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CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.02.01 (BSC1) : BILAN  ( 2017 )

BSC1 Valorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

DifférenceValorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

Différence

          Passifs  

Provisions techniques nonvie   11 353 960,56  9 260 459,61  2 093 500,95

  Provisions techniques nonvie (hors santé) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Provisions techniques calculées comme un tout  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Meilleure es�ma�on  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Marge de risque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Provisions techniques santé (similaire à la nonvie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 353 960,56  9 260 459,61  2 093 500,95

    Provisions techniques calculées comme un tout  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   346 884,21   346 884,21

    Meilleure es�ma�on  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 694 064,19  9 694 064,19

    Marge de risque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 313 012,16  1 313 012,16

Provisions techniques  vie (hors UC ou indéxés)   12 101 599,82  12 213 758,54 (  112 158,72)

  Provisions techniques santé (similaire à la vie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Provisions techniques calculées comme un tout  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Meilleure es�ma�on  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Marge de risque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Provisions techniques vie (hors santé, UC ou indexés) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 101 599,82  12 213 758,54 (  112 158,72)

    Provisions techniques calculées comme un tout  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 095 632,07  5 095 632,07

    Meilleure es�ma�on  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 977 999,84  6 977 999,84

    Marge de risque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   27 967,91   27 967,91

Provisions techniques UC ou indexés  

  Provisions techniques calculées comme un tout  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Meilleure es�ma�on  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Marge de risque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres provisions techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 082 082,81 ( 2 082 082,81)

Passifs éventuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 609 686,61     1 609 686,61

Provisions autres que les provisions techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 584 076,19  1 584 076,19    

Provision pour retraite et autres avantages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   406 208,98   410 168,00 (  3 959,02)

De�es pour dépôts espèces des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 270 075,63  12 270 075,63    

Impôts différés passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   7 474,60   7 474,60

Produits dérivés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

De�es envers les établissements de crédit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 632 204,11  8 632 204,11    

De�es financières autres que celles envers les établissements de crédit  . . . . . . . . . 

De�es nées d'opéra�ons d'assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 284 085,18  2 284 085,18    

De�es nées d'opéra�ons de réassurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   340 946,14   340 946,14    

Autres de�es (non liées aux opéra�ons d'assurance) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 567 152,75  9 567 152,75    

De�es subordonnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  De�es subordonnées exclues des fonds propres de base  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  De�es subordonnées incluses dans les fonds propres de base  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres de�es non men�onées dans les postes cidessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total du passif   60 157 470,56  58 645 008,96  1 512 461,60

Ac�f net   42 037 318,43  41 333 038,50   704 279,93

                  . . /. .

CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.02.01 (BSC1) : BILAN  ( 2017 )

BSC1 Valorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

DifférenceValorisa�on

Solvabilité II

Valeur dans les

comptes sociaux

Différence

    Pour contrôle :   

 Capitaux propres, fonds mutualistes et réserves  

 > Ecart avec Ac�f net ?   42 037 318,43  41 333 038,50   704 279,93
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S.05.01.01
Cotisations, prestations et frais (non-vie et vie)

CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.05.01 (A1AN0501) : NonVie  Co�sa�ons, presta�ons et frais  ( 2017 )

NonVie  Annuel Frais de soins (1)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Perte de revenus

(2) Assurance

directe et réass.

prop. acceptée

Indemnisa�on des

travailleurs (3)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile automobile

(4) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Automobile autres

(5) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Assurances

mari�mes,

aériennes et de

transports (6)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Incendie et autres

dommages aux

biens (7)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile générale (8)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Crédit  Cau�on (9)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Frais de soins (1)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Perte de revenus

(2) Assurance

directe et réass.

prop. acceptée

Indemnisa�on des

travailleurs (3)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile automobile

(4) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Automobile autres

(5) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Assurances

mari�mes,

aériennes et de

transports (6)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Incendie et autres

dommages aux

biens (7)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile générale (8)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Crédit  Cau�on (9)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Primes / Co�sa�ons émises  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98 295 574,78  1 579 762,58

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acce

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 955 168,99  1 205 641,17

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  95 340 405,79   374 121,41

Primes / Co�sa�ons acquises  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acce

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sinistres / Presta�ons  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  78 415 512,34   200 957,51

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acce

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 506 994,24   124 829,53

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 908 518,10   76 127,98

Varia�on des provisions techniques  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (  41 160,67)   249 900,67

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acce

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   224 910,60

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (  41 160,67)   24 990,07

Frais de ges�on   18 943 202,91   259 230,85

 Frais d'administra�on  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 529 304,04   68 028,54

    Brut  Réassurance propor�onnelle accepté. 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acc. 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   168 293,13   85 723,23

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 361 010,91 (  17 694,69)

 Frais de ges�on des placements  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance propor�onnelle accepté. 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acc. 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Frais de ges�on des sinistres / presta�ons  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 131 141,35

    Brut  Réassurance propor�onnelle accepté. 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acc. 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 131 141,35

 Frais d'acquisi�on  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 691 160,33  3 216 198,55

    Brut  Réassurance propor�onnelle accepté. 

 ... /...

CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.05.01 (A1AN0501) : NonVie  Co�sa�ons, presta�ons et frais  ( 2017 )

NonVie  Annuel Frais de soins (1)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Perte de revenus

(2) Assurance

directe et réass.

prop. acceptée

Indemnisa�on des

travailleurs (3)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile automobile

(4) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Automobile autres

(5) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Assurances

mari�mes,

aériennes et de

transports (6)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Incendie et autres

dommages aux

biens (7)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile générale (8)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Crédit  Cau�on (9)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Frais de soins (1)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Perte de revenus

(2) Assurance

directe et réass.

prop. acceptée

Indemnisa�on des

travailleurs (3)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile automobile

(4) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Automobile autres

(5) Assurance

directe et réass.

prop. Acceptée

Assurances

mari�mes,

aériennes et de

transports (6)

Assurance directe

et réass. prop.

acceptée

Incendie et autres

dommages aux

biens (7)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Responsabilité

civile générale (8)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Crédit  Cau�on (9)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acc. 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 939 273,01

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 691 160,33   276 925,54

 Autres charges techniques  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 759 890,32

    Brut  Réassurance propor�onnelle accepté. 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acc. 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 759 890,32

Autres frais  

Total Frais  
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CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.05.01 (A1AN0501) : NonVie  Co�sa�ons, presta�ons et frais  ( 2017 )

NonVie  Annuel    ( suite... ) Protec�on

juridique (10)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Assistance (11)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Pertes pécuniaires

diverses (12)

Réass. nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

santé (13) Réass.

nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

responsabilité

civile (14) Réass.

nonprop.

acceptée

Réass.

nonpropor�onnelle

aérien, mari�me,

transports (15)

Réass. nonprop.

acceptée

Réass. nonprop.

dommages aux

biens (16) Réass.

nonprop.

acceptée

Total des

engagements

nonvie

Protec�on

juridique (10)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Assistance (11)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Pertes pécuniaires

diverses (12)

Réass. nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

santé (13) Réass.

nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

responsabilité

civile (14) Réass.

nonprop.

acceptée

Réass.

nonpropor�onnelle

aérien, mari�me,

transports (15)

Réass. nonprop.

acceptée

Réass. nonprop.

dommages aux

biens (16) Réass.

nonprop.

acceptée

Total des

engagements

nonvie

Primes / Co�sa�ons émises  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  99 875 337,36

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 160 810,16

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  95 714 527,20

Primes / Co�sa�ons acquises  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sinistres / Presta�ons  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  78 616 469,85

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 631 823,77

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 984 646,08

Varia�on des provisions techniques  

  Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   208 740,00

  Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   224 910,60

 Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (  16 170,60)

Frais de ges�on   19 202 433,76

 Frais d'administra�on  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 597 332,58

    Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   254 016,36

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 343 316,22

 Frais de ges�on des placements  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Frais de ges�on des sinistres / presta�ons  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 131 141,35

    Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 131 141,35

 Frais d'acquisi�on  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 907 358,88

    Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . 

 ... /...

CCMO MUTUELLE Devise : EURO

S.05.01 (A1AN0501) : NonVie  Co�sa�ons, presta�ons et frais  ( 2017 )

NonVie  Annuel    ( suite... ) Protec�on

juridique (10)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Assistance (11)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Pertes pécuniaires

diverses (12)

Réass. nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

santé (13) Réass.

nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

responsabilité

civile (14) Réass.

nonprop.

acceptée

Réass.

nonpropor�onnelle

aérien, mari�me,

transports (15)

Réass. nonprop.

acceptée

Réass. nonprop.

dommages aux

biens (16) Réass.

nonprop.

acceptée

Total des

engagements

nonvie

Protec�on

juridique (10)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Assistance (11)

Assurance directe

et réass. prop.

Acceptée

Pertes pécuniaires

diverses (12)

Réass. nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

santé (13) Réass.

nonprop.

acceptée

Réassurance

nonpropor�onnelle

responsabilité

civile (14) Réass.

nonprop.

acceptée

Réass.

nonpropor�onnelle

aérien, mari�me,

transports (15)

Réass. nonprop.

acceptée

Réass. nonprop.

dommages aux

biens (16) Réass.

nonprop.

acceptée

Total des

engagements

nonvie

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 939 273,01

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 968 085,87

 Autres charges techniques  

    Brut   Affaires directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 759 890,32

    Brut  Réassurance propor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Brut  Réassurance nonpropor�onnelle acceptée . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Part des réassureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   Total Net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 759 890,32

Autres frais  

Total Frais   19 202 433,76
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e

q
u
’a
s
s
u
r
a
n
c
e

s
a
n
t
é
,
 
y
 
c
o
m
p
r
i
s

a
s
s
u
r
a
n
c
e
 
l
i
é
e
 
à

d
e
s
 
U
.
C
.
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
s
a
n
t
é

(
a
ff
a
ir
e
s
 
d
i
r
e
c
t
e
s
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 s
a
n
t
é

(
a
ff
a
i
r
e
s
 
d
i
r
e
c
t
e
s
)

(
C
o
n
t
r
a
t
s
 
s
a
n
s

o
p
�
o
n
s
 e
t

g
a
r
a
n
�
e
s
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
s
a
n
t
é

(
a
ff
a
i
r
e
s
 d
ir
e
c
t
e
s
)

(
C
o
n
t
r
a
t
s
 
a
v
e
c

o
p
�
o
n
s
 e
t

g
a
r
a
n
�
e
s
)

R
e
n
t
e
s
 
r
é
s
u
lt
a
n
t

d
e
 c
o
n
t
r
a
t
s

d
’a
s
s
u
r
a
n
c
e

n
o
n

v
i
e
 
e
t
 
l
ié
e
s
 
à

d
e
s
 
e
n
g
a
g
e
m
e
n
t
s

d
’a
s
s
u
r
a
n
c
e
 
s
a
n
t
é

R
é
a
s
s
u
r
a
n
c
e
 s
a
n
t
é

(
r
é
a
s
s
u
r
a
n
c
e

a
c
c
e
p
t
é
e
)

T
o
t
a
l
 
(
S
a
n
t
é

u
�
l
i
s
a
n
t
 
d
e
s

t
e
c
h
n
i
q
u
e
s

a
c
t
u
a
r
i
e
l
l
e
s
 
v
i
e
)

P
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
c
a
l
c
u
l
é
e
s
 
c
o
m
m
e
 
u
n
 
t
o
u
t
 
(
p
o
r
t
e
f
e
.
 

 
5
 
0
9
5
 
6
3
2
,
0
7

T
o
t
a
l
 
d
e
s
 
m
o
n
t
a
n
t
s
 
r
e
c
o
u
v
r
a
b
l
e
s
 
a
u
 
�
t
r
e
 
d
e
 
la
 
r
é
a
s
s
u
r
a
n
c
e
/
.
 

 
4
 8
2
0
 
4
0
9
,
7
7

P
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
c
a
l
c
u
l
é
e
s
 
c
o
m
m
e
 
l
a
 
s
o
m
m
e
 
d
e
 
l
a
 
.
 

M
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 

B
r
u
t
e
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 

 
6
 
9
7
7
 
9
9
9
,
8
4

T
o
t
a
l
 
d
e
s
 
c
r
é
a
n
c
e
s
 
r
é
a
s
s
.
 e
t
 
d
e
s
 v
é
h
i
c
u
l
e
s
 
d
e
 
�
t
r
i
s
a
�
o
n
 
a
v
a
n
.
 

 
6
 9
1
2
 
1
2
9
,
7
9

 C
r
é
a
n
c
e
s
 
(
à
 
l'
e
x
c
e
p
�
o
n
 
d
e
 
r
é
a
s
s
.
 
e
t
 
d
e
s
 
v
é
h
ic
u
l
e
s
 
d
e
 
�
t
r
i
s
a
�
o

 
6
 9
1
2
 
1
2
9
,
7
9

 C
r
é
a
n
c
e
s
 
d
é
c
o
u
la
n
t
 
d
e
s
 
v
é
h
i
c
u
l
e
s
 
d
e
 
�
t
r
i
s
a
�
o
n
 
a
v
a
n
t
 
l
’a
j
u
s
t
.
 

 C
r
é
a
n
c
e
s
 
d
é
c
o
u
la
n
t
 
d
e
 
la
 
r
é
a
s
s
.
 
a
v
a
n
t
 
l’
a
j
u
s
t
.
 /
p
e
r
t
e
s
 
p
r
o
b
a
b

T
o
t
a
l
 
 c
r
é
a
n
c
e
s
 
d
é
c
o
u
l
a
n
t
 
d
e
 
l
a
 r
é
a
s
s
.
 e
t
 
d
e
s
 
v
é
h
i
c
u
le
s
 d
e
 
�
t
r

 
6
 9
1
0
 
4
0
1
,
5
3

M
e
i
ll
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 (
n
e
�
e
 d
e
 
r
é
a
s
s
u
r
a
n
c
e
 
e
t
 
d
e
s
 
v
é
h
ic
u
le
s

 
 
6
7
 
5
9
8
,
3
1

M
a
r
g
e
 
d
e
 
r
i
s
q
u
e
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 

 
 
2
7
 
9
6
7
,
9
1

M
o
n
t
a
n
t
 
d
e
 
l
a
 
d
é
d
u
c
�
o
n
 
t
r
a
n
s
i
t
o
i
r
e
 
s
u
r
 
l
e
s
 
p
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c

 P
r
o
v
i
s
io
n
s
 t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
c
a
l
c
u
l
é
e
s
 c
o
m
m
e
 
u
n
 
t
o
u
t
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 

 M
e
i
ll
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 .
 

 M
a
r
g
e
 
d
e
 
r
i
s
q
u
e
 
.
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 .
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 .
 .
 

T
o
t
a
l
 
d
e
s
 
p
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
b
r
u
t
e
s
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 

 
1
2
 
1
0
1
 
5
9
9
,
8
2

T
o
t
a
l
 
d
e
s
 
p
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
n
e
�
e
s
 
d
e
 
r
é
a
s
s
u
r
a
n
c
e
 
e
t
 
.
 

 
 
3
7
0
 
7
8
8
,
5
2

M
e
i
l
l
e
u
r
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
d
e
s
 
p
r
o
d
u
i
t
s
 
a
v
e
c
 
o
p
�
o
n
 
d
e
 
r
a
c
h
a
t
 
.
 
.
 

I
N
F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
P
L
E
M
E
N
T
A
I
R
E
 

M
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
b
r
u
t
e
 
p
o
u
r
 
l
e
s
 
fl
u
x
 
d
e
 
t
r
é
s
o
r
e
r
i
e
 
.
 
.
 
.
 

F
l
u
x
 
s
o
r
t
a
n
t
s
 
:
 
P
a
r
�
c
ip
a
�
o
n
s
 
f
u
t
u
r
e
s
 
g
a
r
a
n
�
e
s
 
e
t
 f
u
t
u
r
e
s
 
d
is
c

F
l
u
x
 
s
o
r
t
a
n
t
s
 
:
 
P
a
r
�
c
ip
a
�
o
n
s
 
f
u
t
u
r
e
s
 
g
a
r
a
n
�
e
s
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 

F
l
u
x
 
s
o
r
t
a
n
t
s
 
:
 
P
a
r
�
c
ip
a
�
o
n
s
 
f
u
t
u
r
e
s
 
d
i
s
c
r
é
�
o
n
n
a
i
r
e
s
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 
.
 

F
l
u
x
 
s
o
r
t
a
n
t
s
 
:
 
D
é
p
e
n
s
e
s
 
f
u
t
u
r
e
s
 e
t
 
a
u
t
r
e
s
 
s
o
r
�
e
s
 
d
e
 t
r
é
s
o
r
e
.
 

 
4
 1
3
3
 
8
2
5
,
5
0

F
l
u
x
 
e
n
t
r
a
n
t
s
 
:
 
P
r
i
m
e
s
 
f
u
t
u
r
e
s
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 .
 .
 .
 
.
 .
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 

(
 3
 
6
4
5
 
5
8
9
,
9
4
)

F
l
u
x
 
e
n
t
r
a
n
t
s
 
:
 
A
u
t
r
e
s
 
e
n
t
r
é
e
s
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 .
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 
.
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 

P
o
u
r
c
e
n
t
a
g
e
 
d
e
 
l
a
 
m
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
b
r
u
t
e
 
c
a
l
c
u
l
é
e
 
à
 
l

0
,
0
0
0
0

0
,
0
0
0
0

0
,
0
0
0
0

V
a
l
e
u
r
s
 
d
e
 
r
a
c
h
a
t
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 
.
 

 
6
 
6
0
5
 
1
8
2
,
8
8

M
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
f
a
i
s
a
n
t
 
l
’o
b
j
e
t
 
d
e
 
l
a
 
m
e
s
u
r
e
 
t
r
a
n
s
i
t
o
i

P
r
o
v
is
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 h
o
r
s
 
m
e
s
u
r
e
 
t
r
a
n
s
it
o
i
r
e
 
s
u
r
 
l
e
s
 
t
a
u
x
 
d
'

M
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
f
a
i
s
a
n
t
 
l
’o
b
j
e
t
 
d
e
 
l
a
 
c
o
r
r
e
c
�
o
n
 
p
o
u
r
 

P
r
o
v
is
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 h
o
r
s
 
c
o
r
r
e
c
�
o
n
 
p
o
u
r
 v
o
l
a
�
l
it
é
 
e
t
 
a
u
t
r
.
 

M
e
i
l
l
e
u
r
e
 
e
s
�
m
a
�
o
n
 
f
a
i
s
a
n
t
 
l
’o
b
j
e
t
 
d
e
 
l
’a
j
u
s
t
e
m
e
n
t
 
é
g
a
l
i
s

P
r
o
v
is
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 h
o
r
s
 
a
j
u
s
t
e
m
e
n
t
 
é
g
a
l
is
a
t
e
u
r
 
e
t
 a
u
t
r
e
s
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Provisions techniques non-vie

C
C
M
O
 
M
U
T
U
E
L
L
E

D
e
v
i
s
e
 
:
 
E
U
R
O

S
.
1
7
.
0
1
 
(
S
1
7
0
1
0
1
)
 
:
 
P
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
n
o
n

v
i
e
 
 
(
 
2
0
1
7
 
)

T
P

E
1
 
 (
S
.
1
7
.
0
1
.
0
1
)
 
P
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
iq
u
e
s
 
n
o
n

v
i
e

F
r
a
i
s
 
d
e
 
s
o
i
n
s
 
(
1
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 d
ir
e
c
t
e

e
t
 r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

a
c
c
e
p
t
é
e

P
e
r
t
e
 
d
e
 
r
e
v
e
n
u
s

(
2
)
 
A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
i
r
e
c
t
e
 
e
t
 
r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 a
c
c
e
p
t
é
e

I
n
d
e
m
n
i
s
a
�
o
n
 d
e
s

t
r
a
v
a
i
l
l
e
u
r
s
 (
3
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

R
e
s
p
o
n
s
a
b
i
l
i
t
é

c
iv
i
le
 
a
u
t
o
m
o
b
i
l
e

(
4
)
 A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
i
r
e
c
t
e
 
e
t
 r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 A
c
c
e
p
t
é
e

A
u
t
o
m
o
b
i
l
e
 
a
u
t
r
e
s

(
5
)
 
A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
ir
e
c
t
e
 
e
t
 
r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 
A
c
c
e
p
t
é
e

A
s
s
u
r
a
n
c
e
s

m
a
r
i
�
m
e
s
,

a
é
r
ie
n
n
e
s
 e
t
 
d
e

t
r
a
n
s
p
o
r
t
s
 (
6
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
ir
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

a
c
c
e
p
t
é
e

I
n
c
e
n
d
i
e
 
e
t
 
a
u
t
r
e
s

d
o
m
m
a
g
e
s
 
a
u
x

b
i
e
n
s
 (
7
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

R
e
s
p
o
n
s
a
b
i
l
it
é

c
iv
i
l
e
 
g
é
n
é
r
a
l
e
 (
8
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

C
r
é
d
i
t
 
 
C
a
u
�
o
n
 
(
9
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

F
r
a
i
s
 d
e
 
s
o
i
n
s
 (
1
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 d
ir
e
c
t
e

e
t
 r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

a
c
c
e
p
t
é
e

P
e
r
t
e
 
d
e
 
r
e
v
e
n
u
s

(
2
)
 
A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
i
r
e
c
t
e
 
e
t
 
r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 a
c
c
e
p
t
é
e

I
n
d
e
m
n
i
s
a
�
o
n
 d
e
s

t
r
a
v
a
i
l
l
e
u
r
s
 (
3
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

R
e
s
p
o
n
s
a
b
i
l
i
t
é

c
iv
i
le
 
a
u
t
o
m
o
b
i
l
e

(
4
)
 A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
i
r
e
c
t
e
 
e
t
 r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 A
c
c
e
p
t
é
e

A
u
t
o
m
o
b
i
l
e
 
a
u
t
r
e
s

(
5
)
 
A
s
s
u
r
a
n
c
e

d
ir
e
c
t
e
 
e
t
 
r
é
a
s
s
.

p
r
o
p
.
 
A
c
c
e
p
t
é
e

A
s
s
u
r
a
n
c
e
s

m
a
r
i
�
m
e
s
,

a
é
r
ie
n
n
e
s
 e
t
 
d
e

t
r
a
n
s
p
o
r
t
s
 (
6
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
ir
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

a
c
c
e
p
t
é
e

I
n
c
e
n
d
i
e
 
e
t
 
a
u
t
r
e
s

d
o
m
m
a
g
e
s
 
a
u
x

b
i
e
n
s
 (
7
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

R
e
s
p
o
n
s
a
b
i
l
it
é

c
iv
i
l
e
 
g
é
n
é
r
a
l
e
 (
8
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 
d
i
r
e
c
t
e

e
t
 r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

C
r
é
d
i
t
 
 
C
a
u
�
o
n
 
(
9
)

A
s
s
u
r
a
n
c
e
 d
i
r
e
c
t
e

e
t
 
r
é
a
s
s
.
 
p
r
o
p
.

A
c
c
e
p
t
é
e

P
r
o
v
i
s
i
o
n
s
 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
s
 
c
a
l
c
u
l
é
e
s
 
c
o
m
m
e
 
u
n
 
t
o
u
t
 
(
p
o
r
t
e
f
e
u
i
l
l
e
 
r
é
p
l
i
c
a
b
l
e
)
 

 
 
4
8
 
3
4
1
,
9
2

 
 
2
9
8
 
5
4
2
,
2
9

  
 
A
ff
a
i
r
e
s
 d
i
r
e
c
t
e
s
 
.
 .
 .
 
.
 
.
 .
 .
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S.25.01.01
Capital de Solvabilité Requis (formule standard)

Devise : EURO

S.25.01 (S250101) : SCRB2A  Capital de Solvabilité Requis (formule standard)  ( 2017 )

SCRB2A : Pour les organismes u�lisant la formule standard Capital de

solvabilité requis

net

Capital de

solvabilité requis

brut

A�ribu�on des

ajustements dus

aux FC et aux PAE

Capital de

solvabilité requis

net

Capital de

solvabilité requis

brut

A�ribu�on des

ajustements dus

aux FC et aux PAE

Risque de marché . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 532 322,74  8 532 322,74

Risque de contrepar�e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 384 541,14  2 386 741,81

Risque de souscrip�on en Vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   386 430,09   427 231,70

Risque de souscrip�on en Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 388 340,24  17 388 340,24

Risque de souscrip�on en Non Vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Diversifica�on . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ( 6 520 816,17) ( 6 549 161,25)

Risque lié aux immobilisa�ons incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  SCR de base   22 170 818,04  22 185 475,25

  Calcul du SCR  Valeur

Ajustement du fait de l'agréga�on des nSCR des FC/PAE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Risque opéra�onnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 163 777,43

Capacité d'absor�on des pertes des provisions techniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (  14 657,20)

Capacité d'absor�on des pertes des impôts différé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Capital requis en regard de l'art. 4 de la Direc�ve 2003/41/CE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SCR requis total hors exigences de capital supplémentaires   25 334 595,47

Exigences de capital supplémentaire déjà définies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Capital de solvabilité requis   25 334 595,47

 Autres informa�ons sur le SCR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Capital requis pour le sousmodule risque sur ac�ons fondé sur la durée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total du SCR no�onnel pour la part restante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total du SCR no�onnel pour les fonds cantonnés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total du SCR no�onnel pour les portefeuilles sous ajustement égalisateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Effets de diversifica�on dus à l'agréga�on des nSCR des FC selon l’ar�cle 304 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Méthode u�lisée pour calculer l’ajustement dû à l'agréga�on des nSCR des FC/PAE.  . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Presta�ons discré�onnaires futures ne�es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 746 003,57



22

CCMO MUTUELLE - ANNEXES AU RAPPORT SUR LA SOLVABILITÉ ET LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31/12/2017

S.28.02.01
Minimum de Capital Requis (organismes mixtes)
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II : GLOSSAIRE

AMSB - Administrative Management or Supervisory Body  (VF : organe de gestion, d’administration 
ou de contrôle) 

Solvabilité 2 introduit la notion d’organe d’administration de gestion ou de contrôle (AMSB) 
responsable ultime de l’implémentation de Solvabilité 2 au sein de l’organisme ou du groupe. Il s’agit 
à la CCMO du Conseil d’Administration et de la Direction Générale.

BE - Best Estimate (sinistres ou primes) (VF : meilleure estimation)

« Somme actualisée et probabilisée des prestations et des frais futurs adossés aux engagements de 
l’assureur jusqu’à extinction de ceux-ci. »

Le Best estimate de sinistres correspond à la juste valeur des provisions pour prestations à payer

Le Best Estimate de primes est constitué  :
 » des flux futurs de primes,
 » des sinistres engendrés par les primes futures,
 » et des frais afférents sur primes et sinistres.

Ce résultat technique est actualisé et est déduit du passif en cas de P/C inférieur à 1 (il s’y ajoute 
lorsque le ratio est supérieur à 1).

BGS – Besoin Global de Solvabilité

Le Besoin global de solvabilité représente la vision que l’entreprise a de son profil de risques. Le calcul 
du BGS permet de dépasser la vision réglementaire de la solvabilité et de traduire la propre opinion de 
la Mutuelle sur l’exposition aux risques et le niveau de capital requis et autres moyens pour les couvrir 
en prenant en compte les spécificités du profil de risques non prises en compte dans l’évaluation 
réglementaire de la solvabilité.

Bilan prudentiel

Les exigences du pilier 1 de Solvabilité 2 portent sur la mise en place du bilan prudentiel en 3 grandes 
étapes :

1.Le passage d’un bilan comptable à un bilan économique dont les principales caractéristiques sont :
 » au niveau de l’Actif : la prise en compte des placements en valeur de marché (« fair value») et non
plus en valeur historique amortie,

 » au niveau du Passif : l’application d’une nouvelle méthode de calcul des provisions au plus juste en
« Best Estimate » et l’ajout d’une marge de risque destinée à couvrir le risque d’une insuffisance 
de provisions.

2. Le calcul de l’exigence de marge au travers de 2 agrégats :
 » Le SCR (ou Capital de Solvabilité Requis) : niveau de capital à détenir pour limiter la probabilité de
« ruine » pour l’année à venir à 0,5%,

 » le MCR (ou Minimum de Capital Requis) : niveau de fonds propres en-dessous duquel les intérêts
des assurés se verraient sérieusement menacés si l’entreprise était autorisée à poursuivre son 
activité.

3. Le contrôle du respect du ratio de solvabilité.

Capital Add-on (VF : capital supplémentaire)

Correspond à une exigence de capital supplémentaire selon deux natures :
 » capital add-on lié à l’exigence qualitative, pour corriger le montant de l’exigence de capital
minimum lorsque le profil de risque s’écarte des hypothèses de calcul utilisées,

 » capital add-on lié à la gouvernance pour ajuster l’exigence de capital lorsque la qualité de la
gouvernance s’écarte des standards requis et ne permet plus de mesurer ou de maîtriser les 
risques de manière adéquate.
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Duration

La duration apparait comme une durée de vie moyenne actualisée de tous les flux (intérêt et capital). 
Ainsi, pour illustration, la duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa 
rentabilité n’est pas affectée par les variations de taux d’intérêt.

Fonds Propres Prudentiels

Ensemble se composant de deux niveaux de fonds propres : les fonds propres de base (noyau dur ou 
tier 1) et les fonds propres complémentaires (tier 2). Les fonds propres de base doivent représenter au 
moins 50 % des fonds propres prudentiels.

Le tier 3 correspond essentiellement aux impositions différées.

LoB (Line Of Business) (VF : ligne d’activité)

Découpage de l’activité de l’organisme assureur par typologie santé / obsèque / prévoyance…

Marge de risque

La marge de risque correspond au montant requis supplémentaire par rapport au Best Estimate 
pour que les engagements puissent être transférés à un autre unique assureur. Elle est évaluée par 
la méthode du « coût en capital » (6% du SCR actualisé sur la période totale de l’engagement de 
l’assureur).

MCR - Minimum Capital Requirement (VF : minimum de capital requis)

Exigence de capital minimum règlementaire en Solvabilité 2. Le MCR correspond au montant 
minimum de fonds propres réglementaires, dont le non-respect constitue le seuil déclencheur du 
retrait d’agrément.

ORSA - Own Risk and Solvency Assessment (VF: évaluation interne des risques et de la solvabilité)

Ensemble des processus et des procédures permettant d’identifier, évaluer, surveiller, gérer et 
communiquer l’ensemble des risques d’une organisation, à court et long termes, ainsi que de 
déterminer les fonds propres nécessaires à la couverture de tous ces risques. Il s’agit d’un outil de 
pilotage obligatoire pour tout organisme soumis à Solvabilité 2.

Piliers (de Solvabilité 2)

Les trois piliers de Solvabilite 2 sont :
 » Pilier 1 : les exigences quantitatives, portant notamment sur le capital et les provisions techniques ;
 » Pilier 2 : les activités de contrôle et les exigences qualitatives d’ORSA ;
 » Pilier 3 :les exigences d’information du contrôle et de publication (QRT et rapports SFCR et RSR).

Principe des quatre yeux

Le «principe des quatre yeux» décliné par la directive Solvabilité 2 veut que les organismes d’assurance 
désignent aux moins deux personnes en charge de la «direction effective». Dans une mutuelle il s’agit 
du Président et du Dirigeant opérationnel.

Principe de la « personne prudente »

Le principe de la « personne prudente » présent dans la directive stipule que les assureurs doivent 
comprendre la nature de leurs investissements pour rester investis.

 « Les entreprises d’assurance n’investissent que dans des actifs et instruments présentant des risques 
qu’elles peuvent identifier, mesurer, suivre, gérer, contrôler et déclarer de manière adéquate ainsi que 
prendre en compte de manière appropriée dans l’évaluation de leur besoin global de solvabilité ».
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Principe de proportionnalité

Principe énoncé dans la directive cadre de Solvabilité 2, indiquant la possibilité d’adapter les exigences 
prudentielles à la taille, la nature et la complexité des activités d’un organisme, dans les deux sens 
(par exemple : outils de gestion des risques simplifiés pour un organisme de taille moyenne proposant 
exclusivement des garanties frais de santé, mais complexifies pour un petit organisme prévoyant des 
contrats de prévoyance lourde).

QIS - Quantitative Impact Studies (VF : études quantitatives d’impact)

La Commission européenne a demandé au CEIOPS, devenu l’EIOPA, d’organiser des études 
quantitatives d’impact dans le cadre du projet Solvabilité II. Ces études ont pour but de mesurer 
l’impact des nouvelles règles sur l’évaluation des postes du bilan prudentiel et le calcul des exigences 
de capital réglementaires.

QRT - Quantitative Reporting Template (VF : états de reporting quantitatifs)

Dans le cadre de la directive Solvabilité 2 et notamment dans le pilier 3, un QRT est une donnée ou une 
information que doit publier l’organisme d’assurance, auprès de l’autorité de contrôle et/ou du public, 
dans un objectif de communication financière.

RSR - Regular Supervisory Report (VF : rapport régulier au contrôleur)

Rapport régulier au contrôleur, destiné à l’ACPR. 

SCR - Solvency Capital Requirement  (VF : capital de solvabilité requis)

Exigence de capital cible correspondant à une probabilité de « ruine » de 0,5 % sur un horizon d’un 
an (ou 1 évènement tous les 200 ans). Le SCR correspond au montant de fonds propres estimé 
réglementairement comme nécessaire à un organisme assureur pour absorber le choc provoqué par 
une sinistralité exceptionnelle. Elle est déterminée par les pertes auxquelles l’organisme assureur 
devra faire face en cas de scénarios défavorables selon son profil de risque, c’est-à-dire l’exposition 
aux risques liés à son activité d’organisme d’assurance. Son calcul est basé sur l’exposition aux risques 
liés à l’activité des organismes d’assurance, c’est-à-dire principalement le risque de souscription, le 
risque de crédit, le risque opérationnel, le risque de liquidité et le risque de marché. Les organismes 
assureurs pourront choisir entre deux modèles de calcul : une approche standard (dite « formule 
standard ») ou un modèle interne à l’organisme.

SCR Contrepartie

Le SCR contrepartie (ou défaut) correspond au risque de perte découlant du défaut (impayés) ou de 
la détérioration de la qualité de crédit des contreparties et des débiteurs de l’organisme au cours des 
12 prochains mois.

On distingue 2 types d’exposition :
 » Les expositions de type 1 : contreparties uniques et notées : créances réassureurs, dérivés, cash…
 » Les expositions de type 2 : contreparties multiples et non notées qui peuvent être agrégées :
Créances sur assurés… 

SCR  Opérationnel

Ce risque est associé à une perte résultant d’une erreur dans le process interne, d’une erreur commise 
par le personnel, les systèmes ou provoquée par des événements externes.

SCR Souscription

Le risque de souscription correspond au risque d’assurance spécifique qui découle de contrats 
d’assurance. 

Le risque de souscription Santé Non-SLT se rapporte à l’incertitude ayant pour origine : 
 » Le calendrier, la fréquence et la sévérité des évènements assurés (risque de réserves et de primes) ;

» L’exercice par les assurés d’options de renouvellement ou de résiliation (risque de rachats) ;
» Les catastrophes.

Il correspond en définitive au risque de sous provisionnement et au risque de sous tarification.
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SCR Marché - Actions

Le risque action est une conséquence du niveau ou de la volatilité des prix de marché pour les actions 
(variation du cours de bourse). L’exposition aux actions fait référence à tous les actifs et passifs dont 
la valeur est sensible aux variations de prix des actions.

SCR Marché – Change

Le risque de change est le risque de perte découlant de la volatilité des taux de change. Comme des 
expositions dans des devises peuvent apparaître à l’actif et au passif du bilan, deux scénarios sont 
décrits : un choc à la hausse où la valeur de la devise étrangère augmente par rapport à la devise 
locale ; un choc à la baisse où la valeur de la devise étrangère diminue par rapport à la devise locale. 

SCR Marché – Concentration

Le risque de concentration est lié à l’accumulation d’expositions envers une même contrepartie. Il 
concerne les actifs déjà traités dans le sous-module « actions », « spread » (obligations d’entreprises) 
ou « immobilier ». 

En revanche, il ne concerne pas les actifs soumis au risque de défaut de contrepartie. 

Aucune exigence en capital ne doit être calculée pour les obligations d’Etats de l’EEE (Espace 
Economique Européen), émises dans la monnaie de l’Etat, de certaines organisations internationales 
et de la BCE (Banque Centrale Européenne) ou couverte par de telles obligations. 

SCR Marché – Immobilier

« Le risque immobilier découle d’une sensibilité des actifs, passifs et investissement financiers au 
niveau ou à la volatilité des prix sur le marché immobilier.

Les supports d’investissement collectifs en immobilier (parts de SCI ou SCPI) doivent être traités 
comme tous les véhicules d’investissement collectif, avec une approche par transparisation. »

Le choc immobilier est l’impact immédiat attendu sur les actifs et les passifs en cas d’une baisse 
instantanée de 25% de la valeur des investissements immobiliers, prenant en compte toutes les 
expositions directes et indirectes du participant aux prix de l’immobilier. Le choc tient compte de 
toutes les spécificités des placements y compris par exemple les effets de levier ou les mécanismes 
de couverture ».

SCR Marché – Spread

Le risque de spread est lié à la sensibilité de l’actif net aux changements de niveau ou de volatilité des 
spread de crédit (composante des taux d’intérêt au-delà du taux sans risque, prenant en compte la 
possibilité d’un défaut de l’émetteur). Seules les obligations Corporates et leurs parts relatives dans 
les OPCVM sont concernées.

SCR Marché – Taux

Le capital requis pour le risque de taux d’intérêt est le résultat de deux scénarios prédéterminés, 
permettant de calculer les variations dans la valeur nette des actifs et passifs entraînées par la 
réévaluation de tous les supports sensibles au taux sur la base des courbes de taux à la baisse et à la 
hausse. 

Toutes les obligations sensibles au changement du niveau des taux d’intérêt Corporate ou Etat sont 
concernées.

 Sensibilité

La sensibilité d’une obligation mesure la variation de sa valeur en pourcentage induite par une 

variation donnée du taux d’intérêt. 
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SFCR - Solvency and Financial Condition Report (VF : rapport sur la solvabilité et la situation financière)

Rapport sur la solvabilité et la situation financière destiné au public, devant être publié annuellement 
et contenant des informations qualitatives et quantitatives détaillées, dans le cadre de Solvabilité 2.

Taux de rentabilité actuariel

Le taux de rentabilité actuariel d’un actif financier est le taux d’actualisation qui annule la valeur 
actuelle nette de l’actif. On parle de taux de rentabilité interne dans le cas d’un investissement 
industriel. Un investissement est rentable si le taux de rentabilité interne est supérieur au taux de 
rentabilité exige par l’investisseur.

USP - Undertaking Specific Parameters (VF : paramètres spécifiques à l’entreprise)

Paramètres spécifiques utilisés par un organisme pour appréhender plus précisément dans la formule 
standard les particularités de l’activité de l’assureur. Il ne s’agit pas pour autant d’un modèle interne 
plus complexe, mais l’USP est également soumise à l’autorisation préalable de l’ACPR.

Volatilité

La volatilité (en finance) est une mesure de l’ampleur des variations du cours d’un actif financier. Elle 
sert de paramètre de quantification du risque de rendement et de prix d’un actif financier. Lorsque 
la volatilité est élevée, la possibilité de gain est plus importante, mais le risque de perte l’est aussi.

XBRL

Langage informatique utilisé pour décrire les données financières et nécessaires à la production des 
QRT dans le cadre de Solvabilité 2. 
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II : GLOSSAIRE

AMSB – Administrative Management or Supervisory Body (VF : organe de gestion, d’administration 
ou de contrôle) 

Solvabilité 2 introduit la notion d’organe d’administration de gestion ou de contrôle (AMSB) respon-
sable ultime de l’implémentation de Solvabilité 2 au sein de l’organisme ou du groupe. Il s’agit à la 
CCMO du Conseil d’Administration et de la Direction Générale.

BE - Best Estimate (sinistres ou primes) (VF : meilleure estimation)

« Somme actualisée et probabilisée des prestations et des frais futurs adossés aux engagements de 
l’assureur jusqu’à extinction de ceux-ci. »

Le Best estimate de sinistres correspond à la juste valeur des provisions pour prestations à payer

Le Best Estimate de primes est constitué :
 » des flux futurs de primes,
 » des sinistres engendrés par les primes futures,
 » et des frais afférents sur primes et sinistres.

Ce résultat technique est actualisé et est déduit du passif en cas de P/C inférieur à 1 (il s’y ajoute lorsque 
le ratio est supérieur à 1).

BGS – Besoin Global de Solvabilité

Le Besoin global de solvabilité représente la vision que l’entreprise a de son profil de risques. Le calcul 
du BGS permet de dépasser la vision réglementaire de la solvabilité et de traduire la propre opinion de 
la Mutuelle sur l’exposition aux risques et le niveau de capital requis et autres moyens pour les cou-
vrir en prenant en compte les spécificités du profil de risques non prises en compte dans l’évaluation 
réglementaire de la solvabilité.

Bilan prudentiel

Les exigences du pilier 1 de Solvabilité 2 portent sur la mise en place du bilan prudentiel en 3 grandes 
étapes :

1.Le passage d’un bilan comptable à un bilan économique dont les principales caractéristiques sont :
 » au niveau de l’Actif : la prise en compte des placements en valeur de marché (« fair value ») et non
plus en valeur historique amortie,

 » au niveau du Passif : l’application d’une nouvelle méthode de calcul des provisions au plus juste en
« Best Estimate » et l’ajout d’une marge de risque destinée à couvrir le risque d’une insuffisance 
de provisions.

2. Le calcul de l’exigence de marge au travers de 2 agrégats :
 » Le SCR (ou Capital de Solvabilité Requis) : niveau de capital à détenir pour limiter la probabilité de
« ruine » pour l’année à venir à 0,5%,

 » le MCR (ou Minimum de Capital Requis) : niveau de fonds propres en-dessous duquel les intérêts des
assurés se verraient sérieusement menacés si l’entreprise était autorisée à poursuivre son activité.

3. Le contrôle du respect du ratio de solvabilité.

Capital Add-on (VF : capital supplémentaire)

Correspond à une exigence de capital supplémentaire selon deux natures :
 » capital add-on lié à l’exigence qualitative, pour corriger le montant de l’exigence de capital mini-
mum lorsque le profil de risque s’écarte des hypothèses de calcul utilisées,

 » capital add-on lié à la gouvernance pour ajuster l’exigence de capital lorsque la qualité de la gou-
vernance s’écarte des standards requis et ne permet plus de mesurer ou de maîtriser les risques 

de manière adéquate.
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Duration

La duration apparait comme une durée de vie moyenne actualisée de tous les flux (intérêt et capital). 
Ainsi, pour illustration, la duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa ren-
tabilité n’est pas affectée par les variations de taux d’intérêt.

Fonds Propres Prudentiels

Ensemble se composant de deux niveaux de fonds propres : les fonds propres de base (noyau dur ou 
tier 1) et les fonds propres complémentaires (tier 2). Les fonds propres de base doivent représenter au 
moins 50 % des fonds propres prudentiels.

Le tier 3 correspond essentiellement aux impositions différées.

LoB (Line Of Business) (VF : ligne d’activité)

Découpage de l’activité de l’organisme assureur par typologie santé / obsèque / prévoyance…

Marge de risque

La marge de risque correspond au montant requis supplémentaire par rapport au Best Estimate pour que 
les engagements puissent être transférés à un autre unique assureur. Elle est évaluée par la méthode 
du « coût en capital » (6% du SCR actualisé sur la période totale de l’engagement de l’assureur).

MCR - Minimum Capital Requirement (VF : minimum de capital requis)

Exigence de capital minimum règlementaire en Solvabilité 2. Le MCR correspond au montant mini-
mum de fonds propres réglementaires, dont le non-respect constitue le seuil déclencheur du retrait 
d’agrément.

ORSA - Own Risk and Solvency Assessment (VF : évaluation interne des risques et de la solvabilité)

Ensemble des processus et des procédures permettant d’identifier, évaluer, surveiller, gérer et com-
muniquer l’ensemble des risques d’une organisation, à court et long termes, ainsi que de déterminer 
les fonds propres nécessaires à la couverture de tous ces risques. Il s’agit d’un outil de pilotage obli-
gatoire pour tout organisme soumis à Solvabilité 2.

Piliers (de Solvabilité 2)

Les trois piliers de Solvabilite 2 sont :
 » Pilier 1 : les exigences quantitatives, portant notamment sur le capital et les provisions techniques ;
 » Pilier 2 : les activités de contrôle et les exigences qualitatives d’ORSA ;
 » Pilier 3 :les exigences d’information du contrôle et de publication (QRT et rapports SFCR et RSR).

Principe des quatre yeux

Le « principe des quatre yeux » décliné par la directive Solvabilité 2 veut que les organismes d’assu-
rance désignent aux moins deux personnes en charge de la « direction effective ». Dans une mutuelle 
il s’agit du Président et du Dirigeant opérationnel.

Principe de la « personne prudente »

Le principe de la « personne prudente » présent dans la directive stipule que les assureurs doivent 
comprendre la nature de leurs investissements pour rester investis.

« Les entreprises d’assurance n’investissent que dans des actifs et instruments présentant des risques 
qu’elles peuvent identifier, mesurer, suivre, gérer, contrôler et déclarer de manière adéquate ainsi que 
prendre en compte de manière appropriée dans l’évaluation de leur besoin global de solvabilité ».



3

CCMO MUTUELLE - ANNEXES AU RAPPORT SUR LA SOLVABILITÉ ET LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31/12/2017

prudentielles à la taille, la nature et la complexité des activités d’un organisme, dans les deux sens 
(par exemple : outils de gestion des risques simplifiés pour un organisme de taille moyenne proposant 
exclusivement des garanties frais de santé, mais complexifies pour un petit organisme prévoyant des 
contrats de prévoyance lourde).

QIS - Quantitative Impact Studies (VF : études quantitatives d’impact)

La Commission européenne a demandé au CEIOPS, devenu l’EIOPA, d’organiser des études quantita-
tives d’impact dans le cadre du projet Solvabilité II. Ces études ont pour but de mesurer l’impact des 
nouvelles règles sur l’évaluation des postes du bilan prudentiel et le calcul des exigences de capital 
réglementaires.

QRT - Quantitative Reporting Template (VF : états de reporting quantitatifs)

Dans le cadre de la directive Solvabilité 2 et notamment dans le pilier 3, un QRT est une donnée ou une 
information que doit publier l’organisme d’assurance, auprès de l’autorité de contrôle et/ou du public, 
dans un objectif de communication financière.

RSR - Regular Supervisory Report (VF : rapport régulier au contrôleur)

Rapport régulier au contrôleur, destiné à l’ACPR. 

SCR - Solvency Capital Requirement (VF : capital de solvabilité requis)

Exigence de capital cible correspondant à une probabilité de « ruine » de 0,5 % sur un horizon d’un an 
(ou 1 évènement tous les 200 ans). Le SCR correspond au montant de fonds propres estimé réglemen-
tairement comme nécessaire à un organisme assureur pour absorber le choc provoqué par une sinis-
tralité exceptionnelle. Elle est déterminée par les pertes auxquelles l’organisme assureur devra faire 
face en cas de scénarios défavorables selon son profil de risque, c’est-à-dire l’exposition aux risques 
liés à son activité d’organisme d’assurance. Son calcul est basé sur l’exposition aux risques liés à l’ac-
tivité des organismes d’assurance, c’est-à-dire principalement le risque de souscription, le risque de 
crédit, le risque opérationnel, le risque de liquidité et le risque de marché. Les organismes assureurs 
pourront choisir entre deux modèles de calcul : une approche standard (dite « formule standard ») ou 
un modèle interne à l’organisme.

SCR Contrepartie

Le SCR contrepartie (ou défaut) correspond au risque de perte découlant du défaut (impayés) ou de 
la détérioration de la qualité de crédit des contreparties et des débiteurs de l’organisme au cours des 
12 prochains mois.

On distingue 2 types d’exposition :
 » Les expositions de type 1 : contreparties uniques et notées : créances réassureurs, dérivés, cash…
 » Les expositions de type 2 : contreparties multiples et non notées qui peuvent être agrégées : Créances 
sur assurés… 

SCR Opérationnel

Ce risque est associé à une perte résultant d’une erreur dans le process interne, d’une erreur commise 
par le personnel, les systèmes ou provoquée par des événements externes.

SCR Souscription

Le risque de souscription correspond au risque d’assurance spécifique qui découle de contrats d’assurance. 

Le risque de souscription Santé Non-SLT se rapporte à l’incertitude ayant pour origine : 
 » Le calendrier, la fréquence et la sévérité des évènements assurés (risque de réserves et de primes) ;
 » L’exercice par les assurés d’options de renouvellement ou de résiliation (risque de rachats) ;
 » Les catastrophes.

Il correspond en définitive au risque de sous provisionnement et au risque de sous tarification.

Principe de proportionnalité

Principe énoncé dans la directive cadre de Solvabilité 2, indiquant la possibilité d’adapter les exigences 



4

CCMO MUTUELLE - ANNEXES AU RAPPORT SUR LA SOLVABILITÉ ET LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31/12/2017

SCR Marché - Actions

Le risque action est une conséquence du niveau ou de la volatilité des prix de marché pour les actions 
(variation du cours de bourse). L’exposition aux actions fait référence à tous les actifs et passifs dont 
la valeur est sensible aux variations de prix des actions.

SCR Marché – Change

Le risque de change est le risque de perte découlant de la volatilité des taux de change. Comme des 
expositions dans des devises peuvent apparaître à l’actif et au passif du bilan, deux scénarios sont 
décrits : un choc à la hausse où la valeur de la devise étrangère augmente par rapport à la devise 
locale ; un choc à la baisse où la valeur de la devise étrangère diminue par rapport à la devise locale. 

SCR Marché – Concentration

Le risque de concentration est lié à l’accumulation d’expositions envers une même contrepartie. Il 
concerne les actifs déjà traités dans le sous-module « actions », « spread » (obligations d’entreprises) 
ou « immobilier ». 

En revanche, il ne concerne pas les actifs soumis au risque de défaut de contrepartie. 

Aucune exigence en capital ne doit être calculée pour les obligations d’Etats de l’EEE (Espace Economique 
Européen), émises dans la monnaie de l’Etat, de certaines organisations internationales et de la BCE 
(Banque Centrale Européenne) ou couverte par de telles obligations. 

SCR Marché – Immobilier

« Le risque immobilier découle d’une sensibilité des actifs, passifs et investissement financiers au niveau 
ou à la volatilité des prix sur le marché immobilier.

Les supports d’investissement collectifs en immobilier (parts de SCI ou SCPI) doivent être traités comme 
tous les véhicules d’investissement collectif, avec une approche par transparisation. »

Le choc immobilier est l’impact immédiat attendu sur les actifs et les passifs en cas d’une baisse instan-
tanée de 25% de la valeur des investissements immobiliers, prenant en compte toutes les expositions 
directes et indirectes du participant aux prix de l’immobilier. Le choc tient compte de toutes les spé-
cificités des placements y compris par exemple les effets de levier ou les mécanismes de couverture ».

SCR Marché – Spread

Le risque de spread est lié à la sensibilité de l’actif net aux changements de niveau ou de volatilité des 
spread de crédit (composante des taux d’intérêt au-delà du taux sans risque, prenant en compte la 
possibilité d’un défaut de l’émetteur). Seules les obligations Corporates et leurs parts relatives dans 
les OPCVM sont concernées.

SCR Marché – Taux

Le capital requis pour le risque de taux d’intérêt est le résultat de deux scénarios prédéterminés, per-
mettant de calculer les variations dans la valeur nette des actifs et passifs entraînées par la réévalua-
tion de tous les supports sensibles au taux sur la base des courbes de taux à la baisse et à la hausse. 

Toutes les obligations sensibles au changement du niveau des taux d’intérêt Corporate ou Etat sont 
concernées.

Sensibilité

La sensibilité d’une obligation mesure la variation de sa valeur en pourcentage induite par une varia-
tion donnée du taux d’intérêt. 

SFCR - Solvency and Financial Condition Report (VF : rapport sur la solvabilité et la situation financière)

Rapport sur la solvabilité et la situation financière destiné au public, devant être publié annuellement 
et contenant des informations qualitatives et quantitatives détaillées, dans le cadre de Solvabilité 2.
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Taux de rentabilité actuariel

Le taux de rentabilité actuariel d’un actif financier est le taux d’actualisation qui annule la valeur 
actuelle nette de l’actif. On parle de taux de rentabilité interne dans le cas d’un investissement indus-
triel. Un investissement est rentable si le taux de rentabilité interne est supérieur au taux de rentabi-
lité exige par l’investisseur.

USP - Undertaking Specific Parameters (VF : paramètres spécifiques à l’entreprise)

Paramètres spécifiques utilisés par un organisme pour appréhender plus précisément dans la formule 
standard les particularités de l’activité de l’assureur. Il ne s’agit pas pour autant d’un modèle interne 
plus complexe, mais l’USP est également soumise à l’autorisation préalable de l’ACPR.

Volatilité

La volatilité (en finance) est une mesure de l’ampleur des variations du cours d’un actif financier. Elle 
sert de paramètre de quantification du risque de rendement et de prix d’un actif financier. Lorsque 
la volatilité est élevée, la possibilité de gain est plus importante, mais le risque de perte l’est aussi.

XBRL

Langage informatique utilisé pour décrire les données financières et nécessaires à la production des 
QRT dans le cadre de Solvabilité 2. 



 Notes :  
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